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XOMAGt A LA MRMOIRR DR INS VIJAYALAKSHXI PANDIT, PRUSIDCNTL DS L’ASSEMRLRS 
GUNCMLU A SA HUITISMR SESSION 

Le m (interprétation de l’anglais) : C’est avec un profond regret 

que je doir informer 1’Arsemblée de la trirte nouvelle du décès de MUJ Viayalakshmi 

Pandit, qui fut Présidente de l’Assembl6e générale à sa huitième 8e8aion, en 1953. 

Au fi011 de l’Assemblée générale, je voudrais adresser mas plus profondes et me8 plus 

sinciras condol6ances aux membres de la famille de Mm Pandit ainsi qu’au 

gouverawment et au peuple de l’Inde. 

L’association de Klee Pandit avec le8 Nations Unies remonte à leur création. 

Elle a conduit une délégation indienno officieuse à la Conférence de SM Prancisco 

on 1945, et en 1953, elle avait été élue Présidente de l’Assembl6e générale des 

Nations Unies - première fenkne à assumer cette haute fonction. 

C*itait une fem aux nobles idéaux et elle était prête à souffrir pour les 

défendre. De nombreures année8 en prison n’ont fait que renforcer sa volonté 

d’obtenir l’indépendance de son pays, l’Inde, qu’elle a servi par la suite avec 

tant da distinction et de prestige dans les instance8 internationales. 

J’invite les membres de 1’Assemblk à se lever et observer une minute de 

silence en hmage à la #moire de kbu Pandit. 
. ,. 

de 1’0 de w . 

Le PPtSIDañrr (interprétation de l’anglais) : Je donne maintenant la 

parole au reprisentant de l’Inde. 

n. (Inde) (interprétation de l’anglais) : Uonsieur le Prisidont, 

ma dal/gation est l rtrimement sensible aux condoléances que vous avez adressées et 

à l’hmage qui a été rendu à l’occasion de la triste nouvelle du décès 

Me Vijayalakshmi Pandit. 

I4ne Pandit itait l’une des personnalités les plus éminente8 de la vie 

politique et diplomatique indienne. Ainsi que vous l’aves dit à juste titre, 

Xonsieur le Président, son association avec les Nations Unies remonte aux origine8 

de cette instance mondiale. Outre sa présidence de l’Assemblée générale, elle 

itrit Intiusrnt nrinciir i divrrm autrrs firnmna. drr Patinns Unir~. mat -at drnr < 

le domaine social. 
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m Pandit itait w intmrMtionaliato l opalq&. convaincu8 que lotmqum 1.8 

nation8 du mon& s'assaableot pour prœmouvoir & aobloa objactifr, la ruccis no 

pouvait qua couronna laurr efforta. Son rblo en tant qum preaiira fm 

priaident* & l*Asuleabl(* ginira /tait un teflot de 88 foi ianuable dana 108 

Nationa Unioa. 

J'ai ou la privil&qe l t l'honneur de travailler avec Mna Pandit. C'itait une 

personao charmante, courageuse et comp6teate. 

Cm vou8 l'avea rouliqn&, m Panbit a lutt/ pour la Iiborti de 8oa Q8y8. 

Xl10 a id l mpri8onnio pendant & zwmbrou8e8 arude l t a perdu 8on nari alorr que 

‘ui-dmo itait en pri8on. Aprir la rdaliration $8 l'indipendance, alla 8’08t 

con8acrh & la conrolidation de colla-ci et b faire valoir 108 points do vuo &o 

l'In& 8ur 10 terrain international. 

Mous QhUrOll8 aujourd'hui lm aicis da W Vijayalkrhmi Pandit. Dan8 8on 
affliction, aon paya ratiro consolation do l'hoarago quo lui a rondu 1'Asremblio 

#oirale. Au 001 bu pouplo do l'Inde, j’aiurai8 vou8 ronrcior, Uon8iour 10 

PriaiQent, ainai quo toutes 108 dil&lationa ici prirontor, & l'honnsgo romlu $ 

cotte &m8 qui nous a quittir. 
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PG1131 23 OK L'ORDRE DD JOUR (&) 

QUESTIOU DE PAWSTIRE 

8) RAPPORT DO COMITLS PWR L'EXERCXCE DBS DROITS IMALIKMABLES DU PNIPLX 
PALm?IHIDI (A/45135 l t Corr. 1) 

b) RAPPORT DG SECRETAIRB GElMtAL (A/45/709-S121929) 

Cl PROJSTS DE RRSOLDTIOR (A1451L.24 i rv4WL.28) 

II. (Bahreïn) (intarpritation de l'arabe) : Pendant plu8 da 

40 8118, ceux qui recherchaient la paix au Moyen-Orient oat quetti un0 lueur 

d’oapoir qui leur peruttrait do croira qu'un0 rolutioa du ioaflit 

iarailo-palmtinieo pourrait ÔtrS trouvé*. Suite à 1s fin de la guerre froide 

entra l'l8t l t 1'Ouoat. da aouwaux l 8poira sont ai8 dans 10 Co@ur dos optïmirtar 

mais l’agroaaioa d8 l'Iraq contra 10 Koweït a obscurci l'atmoaphhre et a lami do8 
8iqaSux hrMat8 au% pO88imi8t@8, qui ao VOiOat plu8 à l'horisoa aucun Signe da 

pair ou da l tabiliti dans 10 monde l rabm. 

Ba dipit de8 complmxitéa du l y8tàm iatSraatioaal l t du loura effet8 8ur la 

lutte du pouplo palmtiaioa pour la likrti l t la justice, la question de 

Pale8tiaa, SVeC tOU8 8SS ilélRSSt8 aStrSlSôlé8 et 8.8 88pSCt8 ipiSSU% SS POUt îtr. 

ivaluée l a plaçant 8ur 108 plateaux do la halanco l'optirim et le poariaiuw 

fluctuant 801oa le8 évéaetaeat8. 



CS/b/NUV A/45/PW.53 
-6- 

N’importe quel observateur attentif a l’évolution du conflit 

israélo-palestinien comprendra que la philosophie de libération des Palestinien8 et 

l’idéologie des sionistes, ne pourront, comne des lignes parallèles, jamais 

converger puisqu’un abîme d’antithèse et de contradiction les sépare qui montre que 

les guerres et les crises arabo-israéliennes les ont empêchés d’acquérir cette 

maturité qui leur permettrait de crier un climat de paix propice à un règlement 

acceptable. 

Pendant quatre dicenniea, la pensée politique palestinienne a traversé trois 

phases fondamentales : 

Premièrement, la phase OÙ l’on préconisait la libération de l’ensemble du 

territoire de Paloatine afin de redresser les injustices st de remédier aux 

déplacements imposés au peuple palestinien en 1948, cette phase allant de 1964 

à 1968; 

Deuxièmement, la phase ou l’on appelait a la création d’un Etat séculier et 

démocratique, cette phase allant de 1969 a 1973: 

Troisièmement, la phare oi l’on a accepté le concept d’une solution fondée sur 

la création de deux Etats, l’un palestinien, l’autre israélien, qui a coxsnencé 

en 1974. 

Ces trois phases sont passées par de longues périodes de gestation émaillées 

de souffrances, de contraintes et de tueries. et par le déplacement de 

Palestiniens, d’êtres humains dont l’ardeur à lutter n’a pu ôtre réprimée et dont 

l’esprit rebelle est indestructible. 

Cette dernière phase a culminé à la dix-neuvième session du Conseil national 

palestinien, tenue en Algérie du 12 au -5 novembre 1988, qui a fait siennes les 

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité et reconnu le droit 

d’Israël à l’existence. Les sympathisants et les partisans d’Israël ont toujours 

demandé que l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) accepte de respecter 

trois principes de base pour qu’on reconnaisse cette organisation comme étant le 

représentant légitime du peuple palestinien. Ces principes sont les suivants : 

premièrement, la reconnaissance du droit d’Israël à exister: deuxièmement, 

l'acceptation d'une solution pacifique fondée sur les résolutions 242 (1967) et 

338 (1973) du Conseil de sécurité; et, troisiémement, la renonciation au 

terrorisme. L'acceptation de ces principes par 1'0LP a amené plus de 100 Etats à 

reconnaître 1’Etat palestinien indépendant. 
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far (Bahrem 

Compte tenu de cette évolution de la situation. certains pensèrent que, 

puisque Israël avait obtenu satisfaction quant à ses trois exigences fondamentales, 

la voie vers un règlement pacifique de la question palestinienne devrait être 

ouverte. ulir, les événements survenus dans le secteur palestinien ont rapidement 

mis ea relief la fausseté des allégations d’Israël quand il prétend être un pays 

épris de paix. L’opinion publique mondiale est maintenant convaincue qu’Israël 

refuse totalement de reconnaître le droit a l’autodétermination du peuple 

palestinien et de reconnaître 1’OLP en tant que mouvement nationaliste qui lutte 

pour qu’un Etat palestinien indépendant puisse être créé. 11 est maintenant devenu 

évident que lorsquo les sionistes acceptèrent la résolution 181 (II) de l’Assemblée 

générale, qui divisait la Palestine en deux Etats, l’un arabe, l’autre juif, ils le 

firent pour obtenir leur admission à 1’0rgaaisation des Nations Unies, ce qui 

conféra effectivement sa légitimité à 1’Etat juif. 

Aujourd’hui la pensée sioniste n’est plus en prise directe sur la réalité 

politique. Elle oppose à l’orientation pacifique palestinienne soit une 

intransigeance extrême, soit des miettes d’attention caractérisée par une relative 

modération: cela met en lumière les courant8 sous-jacents qui traversent la société 

israélienne, au plan politique et au plan social, et qui ont conduit à une 

philosophie d’irrationalité totale et b la paralysie du processus de décision 

sioniste. 

Cette indécision de la philosophie israélienne s’est manifestée sous la forme 

de deux courants principaux dans la société israélienne. Le premier est inspiré, 

politiquement ct intellectuellement, par la mythologie et les légendes. Il appelle 

à la création du Grand Israël, selon les propres mots d’Itzhak Shamir, le Premier 

Ministre d’Israël. qui irait de la mer au fleuve, c’est-à-dire de la Méditerranée 

au Jourdain, grâce à l’expulsion des Palestiniens des territoires occupés et a leur 

remplacement par des colons juifs venus d’Union soviétique et d’autres pays. 

Le second courant refléta une prise de conscience quant à la question des 

territoires palestiniens occupés qui doit être résolue, car certains secteurs de la 

société israeliennne ont commence à se rendre compte que 1’Intifada palestinienne 

se poursuit sans relâche depuis trois ans et ne laisse aucun doute quant au fait 

qu’il sera difficile pour Israël de maintenir son occupation du territoire 

palestinien et de continuer à employer la terreur et la régression, étant donné 
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notasssent que 10 nombre de Palestiniens en Israël, sur la Rive occidentale et à 

Gaza atteint. déocrm~is 3 millions, alors que le nombre total de Juifs est de 

3 million8 et demi. 

La faction israélienne modérée estime qu’il est possible de réaliser la paix 

sur la base du principe de coexistence de deux cultures. Le professeur Yehoshafat 

Aarkabi, de l’Université hébraïque, escime que cela peut êre rgalisé si une 

distinction nette est établie entre l’idéologie et la réalité politique. Il n’est 

pas doutetu que le Conseil national palestinien, qui représente les différents 

courants de pensée au sein du Poup&e paiestiaiea, et la direction de 1’OLP ont 

réussi à résoudre cette question en s’efforçant d’harmoniser la théorie et la 

pratique. 

Certains penseurs et politiciens israéliens interprètent 1’Intifada d’une 

manière qui n’établit pas de distinction entre l’idéologie et la réalité politique 

et cherchant à anéantir le peuple palestinien de la Rive occidentale par les moyens 

les plus pervers, tels que les massacre8 et les espulsions collectives. Yair 

Tsaban, un membre du Uapam, a dit ce qui 8üic à la tribune de la Knesset le 

26 janvier 1989 t 

(-en UÇLIAM 

“Je ne dors pas bien la nuit car je crains que si nous laissons les choses 

aller à cette allure - durcissement politique et brutalités, répression et 

escalade de 1’Intifada - BOUS allons BOUS trouver dans des situtions de plus 

en plus difficiles, et nous pourrions très bientôt voir les choses dégénérer 

en tueries de masse, et il est nécessaire de le dire à cette tribune. Nous 

avons déjà vu certaine8 choses dans le monde, et si cela devait se produire, 

les scissions parmi nous se propageraient jusqu’aux racines. La société 

israélienne serait déchirée...” 

. 
(L’oratuir ooursti en UA&~ 1 

Mon autre citation est extraite d’une interview avec le professeur Amos 

Puakenstein, chef du département de philosophie de l’Université de Tel Aviv, 

publiée dans le journal israélien Ha’aretR du 9 décembre 1988. Dans cette 

interview, le professeur Punkenstein tente de comparer la situation du peuple 

palestinien qui souffre sous le joug de l'occupation israélienne et la situation 

des Juifs en Allemagne entre 1933 et 19-?0 : 
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“Kntre 1933 et 1937, jusqu’à la Nuit de Cristal, la situation des Juifs en 

Allemagne était à certains égards meilleure que calle des Arabes dans les 

territoires et, à d'autres égards, elle était pire mals, dans l’ensemble, la 

ressemblance est frappante. Tout d’abord, les Juifs en Allemagne et les 

Palostiniena dans les territoires étaient des ‘sujets’, qui n’avaient pas 

droit à la nationalité. En revanche, les Juifa en Allemagne avaient alors 

plus de recours juridiques à leur disposition que les habitants des 

territoires. Là-bas, en 1936, un Juif ne se sentait pas totalement 

hors-la-loi. Ce n’est qu’en 1938 que les naafa ont fait irruption dans les 

foyers juifs et organisé des pogroms à une échelle comparable à la nôtre. En 

généra ~, il était plus difficile qu’ici de renveraar l’ordre juridique en 

Allemagne. Les nazis devaient compter avec l’héritage de la République de 

Weimar et il a fallu plusieurs années pour en venir à bout. Il est vrai que 

l’Allemagne, en fin de compte a exterminé les Juifs. Mais cela n’est devenu 

une politique systématique qu’en 1940, dans les conditions appareaaaent 

apocalyptiques de la ‘guerre totale’. Il est vrai également que les Juifs 

d’Allemagne n’avaient jamais résisté et n’avaient jamais fomenté de révolte 

civile. C’ét ient des citoyens pacifiques, bien intégrés dans la société 

allemande. Leur ‘problème’ n'existait que dans l'imagination des 

antisémites... 11 n'est venu à l'esprit de personne que les Arabes âgés à qui 

l'on commandait d’enlever les barrages routiers étaient traités coaune les 

Juifs de Vienne, que les nazis, après âtre entrés dans la ville, ont obligés à 

balayer la neige. 

[Israël] est une rcciété qui se sent menacée et devient paranoïaque. 

Ici, l’analogie avec la société allemande après Versailles est frappante. Les 

coaaaentairea du genre ‘le monde entier est contre nous’ ou ‘nous avons été 

frappia 4ans le dos’ étaient habituels là-baa.” 

(pur DOWSuif en arnhal 

Noua pensons que les propos du professeur qui se considère comme un ardent 

aioniute, sont une indication qu’il est possible qu’Israël procède à une expulsion 

massive des Palestiniens de leur patrie. 
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On pourrait conclure de ce qui préckde que la raison pour laquelle la question 

palest-nienne n’est pas encore réglée n’est pas l’absence d’un mécanisme ou 

d’arrangements ou d’un &glement pacifique, mais plutôt le refus de paix du 

sionlsrni - ce siorisme qui représente l’idiologia de 1’Etat juif - et le refus de 

reconnaitre les droit5 du peuple palestinien À l’autodétermination. 

- ’ HL (Qatar) (interprétation de l’arabe) I Tout d’abord, Monsieur 

le Président, je voudrais vous féliciter À l’cccasion de votre élection bien 

méritée À la présidence de la présente session de l’Assemblée générale. Nous 

sonnnes fort heureux de vous voir À la présidence, vous, représentant d’un pays lié 

par la proximité, l’héritage et l’histo.re À toute la nation arabe. 

Nous souhaitons également exprimer nos remerciements et notre gratitude À la 

Présidente du Comité sur l’exercice des droit5 inaliénable5 du peuple palestinien, 

Mme Diallo, et À tous les membres du Comité pour les efforts qu’ils n’ont pas 

ménagés pour présenter un rapport qui reflète la situation véritable. Ce rapport À 

l’Assemblée est lucide, il prête À réflexion et abonde en idées intéressantes et 

courageures. Le Comité a rempli sa tâche en ce qui concerne l’exercice des droit5 

inaliinables du peuple palestinien grâce À ses enquête5 et aux ir ormations r~u’il 

fournit au monde entier. Nous tenons À louer le Comité de son rapport, 

particulièrement si l'on se souvient qu’il a été transmis À l'Assemblée générale 

dans des circonstances aussi pénibles que celles qui affectent aujourd’hui la 

nation arabe tout entière et la cause palestinienne en particulier. 

Si je devais décrire l’atmosphère de la présente session et des sessions 

précédentes de l'Assemblée générale, je parlerai5 d'un volcan en sommeil après les 

éruptions et les turbulence8 qu’il a connues au cours de la dernière décennie en 

raison de la tension qui existait entre les pays et les blocs rivaux, et des 

conflits régionaux et des guerres civiles qui ont détourné l'attention du monde 

entier et provoqui le gaspillage de nombreuses ressources. 

Toutefois, l’intensité de ces conflits diminue: les tensions se sont relâchées 

et l’harmonie tend 8 l’emporter. Ceux qui hier encore étaient des adversaires se 

sont rappi -hés. Ils recherchent la coopération et poursuivent une politique de 

paix et de sécurité. Nous avons pu le constater dans de nombreuses régions du 

monde, À l'exception du Moyen-Orient. Seul le Moyen-Orient a été privé des 

bienfait5 de la paix et de la tranquillité. 
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Outre la question de Palestine, à propos de laquelle tout effort de compromis 

a échoué. nous avons été atterrés par l’acte d’agression conmis par un pays arabe 

contre un autre pays arabe. Les envahisseurs se sont lairs6 emporter par leur 

instinct, intoxiqués par leur propre imagination. Au lieu de ménager leurs efforts 

pour secourir les Palestiniens, ils ont envahi un petit oays frère, ce qui 3 eu 

pour résultat d’exarerber les tensions dans notre région et de rendre encore plus 

complexes les problèmes qui nous assaillent. 

Ces dernières années, de nombreux problèmes étaient en passe d’être réglés; 

certains après quelques années de conflit et d’autres après de nombreuses années 

d’hostilités, aussi longues que celles du problème palestinien. Indépendamment des 

raisons qui ont contribué à leur solution, il n’est pas douteux que le climat de 

détente internationale et l’amélioration des relations entre les blocs rivaux et 

les adversaires ont beaucoup facilité un règlement. On espérait que la question 

palestinienne bénéficierait de ce climat favorable et qu’elle s’engagerait sur la 

voie d’un règle lent complet, pacifique et permanent. Malheureusement cela ne s’est 

pas produit parce qu’Israël persiste à mener une politique de refus, d'arrGJanC0 et 

‘intransigeance et continue d’avoir recours à la force brutale pour briser la 

résistance du peuple palestinien, cormne en atteste la courageuse Intifada provoquée 

par les conditions humiliantes et indignes d’une occupation prolongée. 

Le peuple palestinien ne s’est pas seulement soulevé contre la politique 

brutale et destructrice menée par les forces d’occupation sur son territoire, mais 

également pour défendre ses droits légitimes, reconnus par la cossnunauté 

internationale dans les résolutions de l’Assemblée g&rérale, tels que le droit à 

l'autodétermination, le droit au ret,ur, le droit à la fin de l’occupation, le 

droit de créer un Etat palestinien indépendant et d’exercer ses droits 

inaliénables. 

La vaillante et courageuse Intifada du peuple palestinien, qui entre 

maintenant dans sa quatrième année, et dont l’ardeur ne s’éteint pas, malgré ie 

lourd tribut payé par les centaines de martyrs qui sont tombés et les dizaines de 

milliers de blessés ou de détenus, 1’Intifada continue malgré la force brutale, 

l’oppression. la démolition des maisons, lr? déplacement de citoyens, la fermeture 

des universités et des écoles, l’expulsion d’un grand nombre de personnes de leurs 

propres maisons, en application de la politique de répression collective menée par 

les autorités d’occupation israéliennes. 
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La courageuse Intifada palestinienne a reçu un appui unanime au niveau arabe 

et l’entière solidarité du milieu intsrnational, comme cela est reflété dans la 

reconnaissance toujours grandissante par la communauté internationale des droits 

légitimes des Palestiniens et de leur5 efforts inlassabl-s pour résoudre cette 

question d’une façon juste et globale qui rétablirait les droits usurpés de ses 

détenteurs légitimes, parmi lesquels figure en première place le droit à 

l’autodétermination et celui de créer un Etat indépendant sur le sol sacré de la 

Palestine. 

Il est un fait important que nou5 ne devons pas méconnaître, à savoir qus le 

peuple palestinien, qui a consenti tous ces sacrifices et fait des concessions 

importantes cormne l’attestent les résolutions du Conseil national palestinien, n’a 

pas consenti ce5 sacrifices ni fait ce5 concessions san5 motif. Il l‘a fait pour 

parvenir à un règlement pacifique qui pourrait être obtenu grâce a la convocation 

d’une conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, à laquelle 

participeraient les cinq membres permaments du Conseil de sécurité, ainsi que 

toute5 les parties au conflit, y  compris 1’Etat palestinien sur un pied d’égalité. 

Mais toutes ce5 initiatives n’ont fait que se heurter au rejet inflexible 

d’Israël. Ce rejet a revêtu la forme de la proposition du gouvernement de Shamir 

d’organiser des élections afin de contourner les résolutions de5 Nation5 Unie5 et 

de tromper l’opinion publique internationale. En effet, cette proposition n’est 

rien de moins qu’une tactique mensongère et dilatoire tendant â concrétiser de5 

visées expansionnistes et annexionnistes. Ce que nous voyons aujourd’hui n’est 

rien d’autre que la réalisation d’ambitions expansionnistes. 

Israël a profité du fait que la crise du Golfe occupait l’attention du monde 

pour installer des dizaine5 de milliers d’immigrants juifs dans les territoires 

occupés, où il édifie de nouvelles colonies de peuplement, alors qu’il s’était 

engagé 0 ne pas le faire. 

Notre région est le théâtre d’un enchaînement d’événements graves et divers 

fort préoccupants. Le dialogue amorce entre les Palestiniens et les Etats-Unis 

d’Amérique a été interrompu il y  a quelques mois sous prétexte d’une opération que 

l’on avait attribuée â un groupe palestinien sur la côte israélienne et qui a été 

condamnée par 1 ‘OLP. Le processus de pair: qui ét.ait censé s’acheminer, bien 

qu’assez lentewat, vers une phase nouvelle, a été gelé. Personne ne sait quand ce 

processus I tpartira. 
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C'est le genre de diplomatie silencieuse qu'ils ont souvent préconisée et qui 

n'a conduit qu'à la paralysie et à la stérilité. 

Son Altesse Royale 1'Emir et chef d'Etat du Qatar, dans une Ueclaration devant 

le Comité pour l'exercice de8 droit8 inaliénables du peuple palestinien, à 

l'occasion de la Journée internationale de solidarité avec le peuple palestinien, 

le 29 novembre, a souligné l'obstination avec laquelle 18raël bafoue la volonté de 

la conununauté internationale : 

"Israël a rejeté la résolution adoptée a l'unanimité par le Conaeil de 

sécurité après le pogrom d'A1 Qods. en vue de l'envoi d'une mission d'enquête 

des Ration8 Unies et de l'examen d'une protection à apporter aux 

Palestiniens. Cela démontre une foi8 encore, de manière éloquente, 

l'arrogance et la persistance avec h8qU8ll88 Israël procède à la judaïbation 

de la ville racrée en violation de la quatrième Convention de Genève et des 

dispositions pertinente8 adoptée8 par le Conseil de sécurité et 1'Asaemblée 

générale, qui interdisent toute8 modification8 géographique8 ou démographique8 

dan8 108 territoire8 OCCUpé8, y compris à Al Qods Al Charif. Il est evideat 

aursi qu'en raison du statut particulier d'A1 Qods dans le coeur de tous le8 

murulmanr du monde, celui-ci doit être strictement défini conformément à ce8 

résolutions internationales. Telle e8t l’une de8 base8 principale8 du 

règlement du conflit arabo-israélien." 

Les évenements de ces dernières année8 n'ont pas conduit à une solution 

adéquate du problème palestinien. La diplomatie silencieuse poursuit 

tranquillement 8ur la voie du silence et 1'Intifada bénie entre dan8 sa quatrième 

année, et, pendant ce temps, les aUtOrit68 i8raeliennO8 continuent comme si de rien 

n'était de réprimer l'lntifada et le peuple palestinien. 

Les événement8 du R octobre sont la preuve manife8te que la position d'Israël 

vire à faire obstacle à tout0 solution raisonnable su8ceptible de faire progresser 

le8 négociation8 et de parvenir à un règlement acceptable. 

DOvOn8-nOu8 en déduire que la COnUWnaUté internationsle a 6pUi86 tous les 

moyen8 dont elle dispose? Entre-temps, nous partageons le pessimisme du Comité 

pour l'exercice des droit8 inaliénable8 du peuple palestinien, qur estime que 

l'impasse actuelle ne fera qu'exacerber la situation et encourager de8 acte8 de 

violence et d'extrémisme. Partageant aussi la conclusion à laquelle e8t parvenu le 

Comité, à savoir que l'A88emblee. étant donné la paralysie aCtUelle du processus 
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de paix, devrait envisager les mesures nécessaires pour la tenue d’une conférence 

internationale de la paix sur le Uoyen-Orient et renouveler le mandat du Secrétaire 

général afin qu’il poursuive ses effort5 avec les partie5 concernées. en 

consultation avec le Conseil de sécurité, de façon à faciliter la tenue de ladite 

conférence. 

Les membres permanents du Conseil de sécurité, à condition qu’ils soient 

animés de la volonté politique auffiaante, peuvent travailler dans le cadre du 

Conseil afin de traiter de questions importantes liées à l’instauration de la paix 

et de la sécurité internationales. Ils peuvent, sur cette base, convenir de 

traiter rapidement des questiona importantes concernant la question de Palestine en 

vue de parvenir à une solution permanente et juste du conflit arabo-israélien. 

Ma délégation ralue de cette tribune la lutte du peuple palestinien et de sa 

courageuse Intifada. Mous sosunes convaincus que ce peuple continuera de riaister à 

l’occupation et de rejeter l’humiliation provoquée par les pratiques des autorités 

israélienne5. Israël doit comprendre que le moment est venu de modifier sa 

politique, de tenir compte des réalités de la situation et de répondre in la volonté 

de la communauté internationale, telle qu’elle s’exprime dans les nombrou- 

résolutions adoptées par l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité sur les 

droits du peuple palestinien. 

Le peuple palestinien poursuit sa marche inexorable. Chaque jour, ce peuple 

courageux consent des 8acrifices. et le sang de se5 enfants constitue un appel 

lancé à cette instance internationale pour qu’elle serve d’arbitre, qu’elle mette 

fin à l’arrogance d’Israël et l’oblige à se conformer aux déci5ions de la 

consnunauté internationale, de façon que le peuple palestinien puisse recouvrer ses 

droits, retourner dans sa patrie et édifier son propre Etat indépendant sur le SO! 

sacré de la Palestine. 
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H. (Algérie) : Jamais depuis la fin de la seconde guerre 

mondiale, les peuples de la terre n’ont autant placé d’espoir dans les prémices de 

ce qui a été qualifié d’ordre nouveau, un ordre nouveau fonda sur le désarmement. 

sur le relâchement des tensions et surtout sur le rétablissement de l’empire du 

droit, le respect de la dignité humaine et le recouvrement de la liberté, partout 

où ils sont absents. 

De fait, certains espoirs sur l’indivisibilité de la paix et du droit étaient 

fondés. La présence parmi nous à cette session des représentants du peuple 

namibien indépendant en est l’illustration la plus éloquente. Comme c’était le cas 

en Namibie, d’autres peuples espèrent pouvoir connaître la paix et enfin user du 

simple droit de choisir, en toute liberté, l’avenir qu’ils veulent se donner, ce 

simple choix qui est si obstinément refusé depuis plus de 40 ans au peuple 

palestinien. 

Et, de ce point de vue, la réaction déterminée de la communauté internationale 

devant les récents événements du Golfe pourruit se transformer elle-même en motif 

encourageant pour ces peuples, pour peu que cette réaction se confirme là où elle 

aurait dû intervenir depuis si longtemps déjà, c’est-à-dire en Palestine, 18 où la 

subjugation d’une nation entière était et demeure aussi révoltante. 

Pour une fois, et l’on ose croire pour toujours, la communauté internationale 

s’est montrée unanimement résolue à faire prévaloir la règle du droit et les 

principes inscrits dans la Charte des Nations Unies. Elle ne pourra plus, sous 

peine d’altérer la crédibilité de son action actuelle, appliquer les principes du 

droit international, selon le flux des intérêts et des circonstances. 

Pour la première fois, le peuple palestinien peut escompter que l’accoutumance 

aux faits accomplis dont il a été victime deviendra un postulat inacceptable pour 

la communauté internationale. Celle-ci ne reléguera plus à l’infini les actions 

urgentes qu’elle tient elle-même pour nécessaires, ni la mise en oeuvre des moyens 

qu’elle a décrétés impératifs pour des situations somme toute comparables. 

Voici plus de quatre décennies que la question de Palestine se pose sous ses 

différents aspects, comme un défi persistant à la communauté internationale. 

A la tragédie de la spoliation originelle, ont succédé le drame de 

l’occupation et son corollaire fidèle : l’acharnement dans la dépossession. Les 

terrea, les biens, les libertés et souvent la vie même des Palestiniens sont la 

cible de c a te politique de dépossession, comme pour mieux signifier le déni absolu 

de ï’existence du peuple palestinien, de ses droits de 1’hornrr.e et, bien sûr, de ses 
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droits sur sa patrie. A cela le peuple palestinien s’est bien sûr opposé: il 

continue de le faire admirablement. Quoi qu’il lui en coûte de souffrances et de 

sacrifices, et qui certainement lui en coûtera encore, le peuple palestinien n’a 

jamais failli à sa résistance à cette dépossession. Cette Tésiatance héroïque par 

son courage, tenace par sa constance, compte parmi ses plus belles victoires et le 

fait même qu’en cette même enceinte où l’usurpation initiale a été entérinée, il 

est admis dans une quasi-unanimité que la question de Palestine se pose en termes 

exclusifs de satisfaction des aspirations nationales du peuple palestinien. Et 

c’est bien autour de l’établissement de cet Etat palestinien, sur son propre 

territoire, que s’articulent tous les éléments de cette question, qu’il nous faut 

souligner de nouveau. 

En Palestine, il y  a un peupla arabe qui illustre chaque jour son attachement 

à sa terre par une lutte incessante contre le joug de la domination. C’est une 

vérité qui n’a jamais été démentie tout au long de son histoire et qui se poursuit 

aujourd’hui par 1’Intifada. Que des milliers de Palestiniens, enfants pour la 

plupart, défient les balles des forces d’occupation et des colons, revendiquant 

chaque jour leur droit à la liberté, est le témoignage vivace de ce que 

l’attachement à la terre ancestrale constitue comme legs impérissable que se sont 

transmis les générations successives de Palestiniens. 

D’un autre côté, la réaction de l’occupant israélien à l'Intifada, les moyens 

démesurés mis en oeuvre, las pratiquas inhumaines, les exactions incessantes sont 

la meilleure démonstration de l’objectif d’irréversibilité du fait accompli que 

tente d’atteindre l’occupant israélien. 

Ces terribles images qui noua viennent chaque jour des territoires occup6s ne 

soulèvent pas seulement l’indignation et l’émotion, elles sont chacune une 

interpellation à notre conscience. Chaque Palestinien qui est tué est une autre 

blessure ouverte en nous, chaque enfant qui est fauché par les balles sionistes 

rend la justice orpheline. 

Devant cette situation, l’absence de réactions conformes aux principes de 

droits inscrits dans la Charte devien * un encouragement à plus de brutalités et à 

plus de terreur contre le Palestinien. Le régime israélien l’a d’ailleurs toujours 

interprété ainsi. 

Le rapport complet et remarquable de pertinence du Comité pour l’exercice des 

droits inaliénables du peuple palestinien reflète bien la détérioration de la 
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rituatior dans loa territoires occup& et l’escalade continue de la répression 

contre le peuple palestinien. Chacun de 60s paragraphes constitue un réquisitoire 

accablant, qui prouve qu’il n’ast pas una seule disposition, qu’il n’est pas une 

meule clause, des principaux instruments juridiques internationaux qui ne soit 

foulée aux lieds par les autorités d’occupation - la Charte des :1ations Unies, la 

Déclaration universelle des droits de l’honmne, la quatrième Convention de Genève et 

jusqu’aux résolutions du Conseil de sécurité adoptéer pourtant à l’unanimité; il 

n’y en a pas une seule qui n’ait été violée d’une manière flagrante et arrogante et 

sans d’ailleurs que le régime d’occupation ne s’en cache ni le dissimule. 

La communauté internationale n’a-t-elle pas été le témoin du rejet par Israël 

der résolutions 672 (1990) et 673 (1990) adoptées tout récesmwnt par le Coneeil de 

sécurité. Quelques jours seulement après la publication du rapport du Secrétaire 

général sur la protection de la population civile des territoires occupés, en 

réponse à l’horrible crime d’A1 Haram Al Sharif, le Premier ministre du régime 

israélien, affirmait - c’était le 19 novembre - qu’il “était engagé à préserver 

“tretr Isracl” de la mer Méditertanée au Jourdain” - je répète : de la mer 

Méditerranée au Jourdain - “au profit des genérations futures et d’une immigration 

massive”. tioilà ce que les voix les plus autorisées du régime sioniste affirment 

sans aucune décence. Voilà la communauté internationale ->sxsée encore une fois de 

réagir, car la réprobation seule n'a jamais été, ne sera jamais suffisante. 

Le déni de l’existence du peuple palestinien ne se manifeste pas seulement par 

les violations systématiques de ses droits fondamentaux, par le pillage de ses 

ressources économiques, de ses biens, et par le8 exactions. Il y  a dérormais 

l’ampleur que prend la modification de l’identité arabe et du caractère 

démographique de la Palestine. A 1 ‘expulsion, au bannissement, au dynamitage de 

maisons, autant de pratiques somme toute courantes, s’est ajoutée depuis une année 

une émigration massive de juifs venant principalement de l’Union soviétique. 
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On nous présente en caractère épique, ce qui est nos& la “Grande Alyah”. en 

omettant de préciser qu’elle se fait aux dépens d’un peuple dont on nie toujours 

l’existence et dont on coloniae la patrie ancestrale. Conment ne pas évoquer f-i 

le caractère foncièrement injuste de la référence au droit de s’établir dans le 

pays de son choix, alors même que le droit au retour, oui. le droit au retour des 

centaines de milliers de Palestiniens, appelés réfugiés et déplacés, mais qui en 

fait ont été chassés de leur terre depuis 1948, ce retour donc est dépeint par 

certains comne étant irréaliste. 

A travers son Intifada, le peuple palestinien a apporté une nouvelle dimension 

a notre débat et à l’urgence de la recherche d’un règlement à la question de 

Palestine, cette question qui est et demeure au coeur du conflit du Moyen-Orient. 

L’Intifada a apporté le témoignage que l’occupation. que le ststu ne 

seront jamais acceptés, tout autant qu’elle a démontré que le fait national 

palestinien est incontournable. 

Toutes les tentatives de règlement qui ont été initiées jusqu’à présent ont 

échoué parce que, précirément, elles ignoraient cet aspect essentiel. La règlement 

de la question de Palestine ne peut se faire sans la participation de la principale 

victima de ce conflit, c’est-à-dire le peuple palestinien, et le seul représentant 

qu’il s’est choisi, c’est-à-dire l’Organisation de libération de la Palestine. 

Un règlement de la question de Palestine ne peut se concevoir sans la 

satisfaction des aspirations nationales du peuple palestinien, ce qui signifie la 

reconnaissance du droit à l’établissement de son propre Etat sur Son propre 

territoire, et le retrait israélien de tous les territoires arabes occupés. 

L’Assemblée générale ne s’y est pas trompée en affirmant massivement son appui 

au principe de la convocation d’une conférence internationale de paix sur le 

Moyen-Orient, sous les auspices des Ndtions Unies, à laquelle participeraient 

toutes les parties concernées, y compris l’OLP, représentant légitime unique du 

peuple palestinien. 

Il ne reste désormais qu’au Conseil de sécurité, qui doit profiter de son 

unanimité retrouvée, pour s’engager résolument dans les préparatifs de la 

convocation de cette conférence. 

Ce nouveau débat sur la question de Palestine constitue, dans les 

circonstances qui prévalent dans le Moyen-Orient, un nouveau test pour la 
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conmuaauti internationale, face à la dégradation de la situstion dans les 

territoires occupés, face aussi à l’absence de per8pectiver réelles d’un règlement 

pacifique au conflit au Moyen-Orient. 

Les Nations Unies et, en premier lieu. le Conseil de bcurité sont en mesure 

d’apporter une contribution pivotale à l’architecture d’une paix qui ne pourra stre 

qu’indivisible. Nous osons croire, pour notre part, qu’il8 8auront rendre justice 

à la douloureuse attente du peuple palestinien. 

M. BURAU (République socialiste 8oviétique de Biéloru88ie) 

(interprétation du russe) : Au cour8 de la présente ses8ion de l’Assemblée 

générale, on a parlé à plusieurs repriser - et k juste titre - db l’avènement d’une 

nouvelle ère pour les relations internationales et de8 changement8 positifs qui ont 

eu lieu, ainsi que de leurs perspective8 encourageantes en vue du règlement des 

nombreux problème8 qui 8e posent maintrnant à l'humanité. On a évoqué en 

particulier à cet égard un règlement de8 criaes et de8 conflit8 régionaux par de8 

moyens politique8 et, selon nous, des progrè8 8an8 précédent ont 6th faits dans ce 

domaine. Malheureusement, cela n’est pas le ca8 pour ie conflit arabo-israélien, 

où le problème clef est le suivant : le peuple palestinien doit 8e voir accorder la 

possibilité d’exercer ses droits nationaux inaliénables. y compri8 don droit à 

l’autodétermination et à l’indépendance. 

Le problème de la Palestine reste, hélas, à l’écart de ces tendances positives 

et des processus de paix, comme le montrent le rapport (A/45135 et Corr.1) du 

Comité 8ur l’exercice des droits inaliénable8 du peuple palestinien et d’autres 

documents, ainsi que les déclarations faite8 par de nombreux reprérentants au cours 

du présent débat. 

Une déclaration de la Conférence nationale des évêque8 catholique8 aux 

Etats-Unis souligne que 

“Ce aui ne saurait être débattu, par contre, c’e8t la nécessité de faire 

progresser le processus de paix au Moyen-Orient. Le v est 

insoutenable pour les peuples du Moyen-Orient et la communauté mondiale en 

géahral. L’instrument du progrès doit être le dialogue - alternative à la 

vioiencr qui d Leii 5r5 PJ S=:U~CS.** I. dIC1.aC I----- 1 - ,L\ 
,rrrrJ~““r d%ul,s*T l .  Y. *y, 

Cnpendant, la voie vers un règlement global de la question de Palestine et du 

conflit arabo-israélien dan8 son ensemble est aujourd’hui bloquée par l’occupation 
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persiatanto des territoires arsbes par Isrsël et par le refus de celui-ci de 

reconneîtrs la nécessité inconditionnelle de garantir aux Palestiniens le respect 

des droits de l’hoaane et l’exercice de leur droit ir l’autodétermination et de leur 

droit à établir leur Etat indépendant. 

Les forces d’occupation israéliennes continuent d’avoir recours, afin de 

réprimer 1’Intifads. à des mesures cruelles, y  compris des sanctions collectives. 

Des centaines de Palestiniens ont été tués et des milliers d’habitants innocenta et 

pacifiques ont été blessés par balles ou soumis à des brutalités. Noua aoaanea 

particulikrement préoccupés par le fait que, parmi les morts et les bleaaéa,on 

compte un yrand nombre de personnes âgées, de femmes et d’enfants. 

Les violations flagrantes des droits des Palestiniens participent d”une large 

panoplie de mesures destinées à saper l’existence même du peuple arabe palestinien 

en tant que communauté culturelle, économique et ethnique. Elles se manifestent 

par la confiscation des terres et des biens, l’établissement de colonies de 

peuplwnent israéliennes, la militarisation des zones occupées et les arrestations 

en masse. 

La politique de Tel-Aviv à l’égard de la population arabe dans les territoires 

occupés est en contradiction flagrante avec les normes du droit international 

généralement reconnues et, surtout, avec la quatrième Convention de Genève du 

12 août 1949 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 

avec la Charte des Nations Unies et les résolutions de l’Assemblée générale et iu 

Conseil de sécurité. Ce n’est pas une simple coïncidence ai, cette année 

seulement, le Conseil de sécurité a examiné cette question à plusieurs reprise8 et 

a adopté, entre autres, les résolutions 672 (1990) et 673 (1990). Maia Israël 

ignore aussi ces résolutions. 
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Il a bté souligné dans nombre de déclaration6 faites ici qu'une large base 

politique a été établie en vue d'un règlement complet, durable et juste de la 

question du Moyen-Orient. En effet, l'Organisation de libération de la Palestine 

(OLP) a'est diclarie prête a entamer des négociations avec Israël dans le cadre 

d'une conférence internationale sur la base des résolutions 242 (1967) et 

338 (1973) du Conseil de sécurité, le peuple palestinien a fait part de sa volonté 

de coexister avec Israël dans des conditions de paix et de sécurité et 1'OLP a 

condamné le terrorisme soua toute6 ses formes. A cela ~OUI devrions ajouter le 

consensus implicite au sujet de la convocation d'une conférence internationale de 

paix sur le Moyen-Orient. 

Le temps est venu de aortir de l'impasse politique et diplomatique en réglant 

le problème du Moyen-Orient et en résolvant sa question centrale, le problème 

palestinien. Dans ce cas également, le Conseil de sécurité doit, à notre avis, 

jouer un rôle unique, compte tenu de son expérience, qui démontre que, a condition 

que la volonté politique existe, il peut parvenir au consenaua sur des questions 

relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le Conseil de 

sécurité doit faire preuve de cohérence et adopter des mesures efficaces et 

pragmatiquea pour résoudre le problème palestinien comme il l'a fait pour 

l'agression de l'Iraq contre le Koweït. 

Bien entendu, nous nous souvenons que 1'OBU a apporté une contribution notable 

à la recherche de moyens pour résoudre la question de Palestine. Grâce à ses 

efforts, de nombreuses résolutions, qui jetaient les bases juridiques, politiques 

et hwsanitaires d'un règlement de la question du Moyen-Orient tenant compte des 

intérêts légitimes du peuple de Palestine, ont été adoptées. 

La délégation de la République socialiste soviétique de Biélorussie préconise 

l'établissement immédiat de contacts multilatéraux efficaces pour mettre en marche 

un processus de paix et la convocation d'une conférence internationale pour 

débattre d'un règlement de 2 a question du Moyen-Orient qui prévoie le retrait total 

des troupes israéliennes de tous les territoire6 qu'elles occupent depuis 1967 et 

l'exercice, par la population arabe de Palestine, de son droit inaliénable à 

l'autodétermination et à la création de son propre Etat indépendant, et qui 

garantisse les droits de tous les Etats de la region a un développement et a une 

existence libres. Bien entendu, toutes les parties intéressées, y compris l'DLP, 

doivent participer à cette conférence. 
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Pour terminer, la délégation de la République socialiste soviétique de 

Biélorussie aimerait signaler le travail considérable accompli par le Comité pour 

l’axercice des droits inaliénables du peuple palertinien et exprimer sa 

reconnaissance à sa présidente, l’knbassadrice Diallo. 

m (Zimbabwe) (interprétation de l’anglais) : Il y  a deux 

mois, quand le chef d’dtat de mon paya a pris la parole à l’Assemblée, le Zimbabwe 

a eu l’occasion, nonsieur le Président, de vous féliciter de votre élection à la 

présidence de l’Assemblée générale pour sa quarante-cinquieme session. Cependant, 

coxxne c’est la première déclaration que je fais ici, je ne peux m’empêcher de vous 

dire que ma délégation se félicite de la façon efficace et dynamique dont vous 

dirigez nos travaux. 11 est déjà certain que les travaux menés par l’Assemblée 

générale dans le cadre de l’ordre du jour de sa quarante-cinquième session seront 

couronnés de succès. 

Je dois dire tout d’abord que c’est avec un sentiment profond de frustration 

que le Zimbabwe participe au déDat actuel sur la question de Palestine. Le rapport 

du Secrétaire général (A/45/709) et le rapport du Comité pour l’exercice des droits 

inaliénables du peuple palestinien (A/45135 et Corr.1) contiennent une fois encore 

des nouvelles alarmantes.* 

Les efforts pour fai e sortir de l’impasse ob il s’enlise le processus de paix 

au Moyen-Orient n’ont pas donné de résultats positifs depuis la quarante-quatrième 

session. On ne parvient pas k s’accorder tant au sein du Conseil de sécurité 

qu’entre les parties au conflit arabo-israélien, pour décider de la convocation de 

la Conférence de paix sur le Moyen-Orient. Nous espérions sincèrement que l’élan 

donné par le consensus qui s’était dégaçé ces derniires années en faveur de la 

convocation de toute urgence de la Conférence en-, &J!ir sgerait le Conseil de sécurité 

à réagir de manière efficace. 

La résolution 44142, qui a été appuyie à une zsjorité écrasante à la 

quarante-quatrième session, énonce certains princjpes importants et expose 

certaines garanties qui, selon nous, pourraient perzwttre à %.ocs les membres du 

Conseil de sécurité et à toutes les autres parties concernées de se mettre d’accord 

pour lancer le processus pz-éparatoire de la Conférence internationale de paix. Le 

secrétaire général a tart ]ustement observer que le large appui reçu par la 

l M. Sardenberg (Brésil), Vice-Préside , assume la présidence. 
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risolution 44/42 et la risolution 43/176 qui l'avait précédée était en fait un 

moyen, pour la communauté internationale. de réaffirmer la nécessité qui s'impose 

de toute urgence de parvenir à un riglement complet et équitable du conflit 

arabe-israélien. Nous croyions également que l'amélioration du climat 

international ainsi que les progrès accomplis par notre organisation dans le 

riglement de certains conflits régionaux apparensnent insoltiles fourniraient un 

moyen de faire sortir de l'impssse la question du Moyen-Orient, au coeur de 

laquelle se situe la question de Palestine. 

Le Zimbabwe partage l'inquiétude exprimhe par le Secrétaire général dans son 

rapport eu égard à l'absence de tout processus diplomatique qui permettrait 

d'éliminer les obstacles qui entravent le processus de paix au Moyen-Orient. Cette 

stagnation persistante ne peut qu'entraîner une aggravation de la situation dans 

les territoires occupés et une exacerbation des tensions qui pourraient plonger la 

région dans vn affrontement armé. Je tiens donc à réitérer l'appel lancé aux 

Etats-Unis par le Président Mugabe dans son allocution à l'Assemblée générale il y 

a deux mois pour qu'ils renouent le dialogue avec l'Organisation de libération de 

la Palestine (OLP). Nous sonsnes convaincus que ce dialogue pourrait dissiper les 

malentendus et las idées fausses eu égard aux aspirations du peuple palestinien et 

relancer le processus de paix. 

Ma délégation déplore profondément que, bien que tous les autres membres du 

Conseil de sécurité et toutes les autres parties directement concernées par le 

conflit arabo-israélien se soient déclarés prêts à entreprendre les préparatifs de 

convocation de la Conférence, l'avis d'un seul membre du Conseil ainsi que la 

position d’une partie cruciale au conflit continuent de faire obstruction. On a 

prétendu que la Conférence proposée dans la résolution 44142 n'était pas dotée dc 

structures appropriées et que le moment n'était pas venu de convoquer une 

conférence internationale. La situation en Palestine occupée est grave et il faut 

s’en occuper inssédiatement. 
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Ua délégation entend dire combien elle est deçue de voir qu'au cour5 des 

dernière5 semaines, le Conseil de sécurite a 6th incapable de traiter comme il 

convient les questions liées à la situation des Palestîniens dans les territoires 

occupés qui ont été soulevées dans le rapport établi par le Secrétaire général en 

application de la résolution 672 (1990) du Conseil. Le Comité pour l'exercice des 

droits inaliénables du peuple palestinien, qui s'acquitte remarquablement de sa 

tache en suivant les évéaernents dans les territoires occupés, a une fois encore, 

dans son rapport publié sous la cote A/45/35, fait valoir à juste titre que, dans 

l'attente de progrès vers un règlement politique, toutes les mesures nécessaires 

doivent Ôtre imsédiatement prises pour protéger le peuple palestinien dans les 

territoire5 occupés. Tout tuuveau retard dans la prise de nosures dans ce sens ne 

peut qu'amener une augmentation du nombre des victimes et une dkérioration des 

conditions de vie des Palestiniens. 

Le Zimbabwe tient à ajouter sa voix 5 celle des membres du Conseil de sécurité 

qui ont fait remarquer au Secrétaire général que le Conseil devait se montrer juste 

et impartial pour tous et que la primauté du droit ne devait pas être infléchie par 

les circonstances. Il y a trop longtemps qu'Israël bafoue le droit international 

en rejetant l'applicabilité de la quatrième Convention de Genève et en annonçant 

son intention d’annexer la Palestine occupée. Récemment, nous avons une fois 

encore entendu des dirigeants israélien5 déclarer péremptoirement que les 

territoires occupés, y compris Jérusalem, faisaient partie d'Israël. L'Assemblée 

générale doit bien préciser sa position. Elle doit faire savoir clairement 6 

Israël qu'il ne doit pas s’imaginer que ses pouvoirs à 1'ORU s'étendent aux 

territoires palestiniens occup65 depuis 1967, y compris Jérusalem. Israël défie 

depuis trop longtemps les résolutions et décisions de l’Assemblée et du Conseil de 

sécurité, dt la position et la politique d'Israël constituent le principal obstacle 

au processus de paix au Moyen-Orient. Le moment est venu pour le Conseil de 

sécurité de prendre les mesure5 nfkessaîres prévues par la Charte pour obliger 

Israël à se conformer aux résolutions et décisions du Conseil et à respecter le 

droit international. Si l'on veut faire le moindre progrès pour ce qui est de 

mettre fin aux souffrances du peuple palestinien et à l'occupation israélienne de 

la Palestine, le Conseil de sécurité dni+ agir à l'égard de la question 

palestinienne avec la même fermeté et la même cohérence qu'il l'a fait dans 

d’autres cas. 
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ta terminant, je voudrais exprimer au Secrétaire général notre reconnaissance 

pour la détermination avec laquelle il explore les possibilités d'amorcer un 

proce88u8 de paix au Moyen-Orient et pour 8a quête inlassable nos moyens de 

protéger le peuple palestinien qui souffre dans les territoire8 wcupés. Nous le 

prionr instasxaent de poursuivre sea efforts et ne8 consultation8 visant à obtenir 

l’accord du Conseil de récurité pour la création d'un comité préparatoire de la 

conférence internationale de la paix sur le Uoyen-Orient. 

M.-u (Ouganda) (interprétation de l'anglais) : Alors 

que l’on constate un relâchement de8 tensions et de8 progrèr ver8 la paix dans 

d'autre8 région8 du monde, il est regrettablr que cela n'ait par été le cas au 

Moyen-Orient. Tandir que nou8 délibérons aujourd'hui, la situation dans la région 

l 8t nanifertement tri8 erplorive. Il semble que nou8 soyons à la veille d'une 

autre guerre dont le8 con8équence8 pour la région en particulier et pour la 

connunauté internationale en général aont trop épouvantable8 pour être envisagées. 

L'Ouguida eltime que la situation dan8 le Golfe, pour explorive qu'elle soit, ne 

doit pa8 nom cacher le tableau d’ensemble dan8 la région. Ce tableau d'ensemble 

englobe néce88airement la question de Palestine. 

La crise du Uoyen-Orient, au coeur de laquelle 8e trouve la question de 

Paleitine, l 8t depui8 40 an8 une Iource de grave pr6OCCUpatiOn pour la CO~unaUt~ 

internationale. Il y a 43 ~8, le 29 novembre 1947, l'Assemblée générale adoptait 

la rérolution 181 (II), qui demandait l'établi88ement d'un Stat arabe, la 

PalO8tine, Ot Créait l'ttat juif d’I8raël dan8 la Paleitine 80~8 mandat. Jeudi 

dernier, nou8 avons célébré le quarante-troisième anniver8aire de cette résolution 

h. statique. Cette journée aura été un rappel brutal, non roulement de la 

re8ponrabilité collective que nou8 avons de corriger une injustice et de rétablir 

le peuple pale8tinfen dan8 se8 droit8 et attribut8 inaliénable8 en tant que natiG!ï, 

mais aU88i de la façon dont 18raël fait obstacle à leur réalisation. 

Je tien8 a cet égard à rendre hommage à l’hmbassadrice du Sénégal et aux 

autres membres du Comité pour l'exercice des droits inalienables du peuple 

palestinien pour leur louable travail. Leur rapport, publié soua 1s cote A/45/35, 
. a. noua a aiaéa à rocentrer i.acrention de irksemùÂaa yauoroia L)U‘ 10 yur>0c:ürr & 

Palestine. dont le règlement est la clef de la stabilité et de la paix à long terme 

dan8 la région. Je suis heureux de constater que le Comité n'a pas ménagé ses 

effort8 pour a88urer la p -*Cection des Palestiniens vivant dans les territoires 

occupés et pour promouvoir un règlement juste et global. 
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La situation dangereuse4 on Palestine, fort bien dicrite dans le rapport, 

découle des politiques agressiv*s d’Israël et notafanent de l’occupation par Israël 

do la Palsstine et des autres territoires arabes occupés depuis 1967. Qn voit très 

bien dans le r-pport pus l’objectif d’Israël est d’annexer ces territoires pour 

réaliser son rôve d’un Grand Israël. 

Contrairement aux injonctions du Conseil de sécurité St aux résolutions de 

l’Assembl6e ginirale, Israël a annexi Jirusalem et le Golarr et il s’achemine 

manifestement vers une annexion de fait de la Rive occidentale et de Casa. A cette 

fin, le Gouvernement israilien a exProprié de nombreuses terres palestiniennes, 

qu’il utilise pour installer des colonies de peuplement juives dans les territoires 

occuph. L’afflux massif d’isssigrants juifs d’Union soviétique et d’Europe de 

l’lst est délidrhent sncouragi pour réinstaller ceux-ci dans les territoires 

occupés, ce qui ne peut qu’aggraver le problèms. La politique de harcèlement du 

peuple palestinien. i l’intérieur comne à l’extérieur des territoires occupés, se 

poursuit sans relâche. k rapport piriodique du Comite spécial chargé d’enquêter 

sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’hormne du peuple 

palestinien l t de8 autres Arabes des territoires occupés (A/45/306) brosse un 

tableau saisissant de l’agonie des Palestiniens et des mesures oppressives 

auxquelles recourt Israël. 
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lfL.KawWiro-apuaaanwire (OucmuW. 

Ces mesures sont destinées à modifier l’équation démographique ainai que le 

statut et le caractère des territoires occupés. Ceci est contraire à la Convention 

de Genève de 1949, qui interdit expressément l’annexion des territoire8 occupés. la 

déportation des habitant8 ou l’expropriation. Elle interdit aussi expressément à 

la puissance occupante de transférer aa population dans le8 territoires occupés. 

Il va sans dire que l’occupation et les mesures de répression s’opposent à la 

résistance héroïque du peuple palestinien. Le Secrétaire général dans son rapport 

sur l’activité de l’Organisation fait remarquer que : 

“L’Intifada entrera bientôt dan8 sa quatrième année; la situation dans les 

territoires occupés reste malheureusement fort sombre, et il n’est guère 

permis d’espérer qu’elle s’akliorera à brève échéance.” (&l.as.lU10) 

Le processus de paix reste bloqué de par le fait qu’Israël refuae de répondre 

positivement aux courageuses initiatives des dirigeants palestinien8 et autres 

dirigeant8 arabes qui pourraient ouvrir la voie à une juste rolution. Même les 

appel8 lancés par 808 proches alliés pour qu’il montre quelque souplesse n’ont pas 

ruacité de ripon8e positive de Ia part d’I8raël. La position qu’il a adoptée vise 

clairement à faire dérailler tout règlement pacifique du conflit. 

L’Organi8ation de libération de la Pale8tine (OLP) a fait preuve au fil des 

ans de beaucoup de courage et de 8en8 de 1’Etat en prenant le8 difficiles décisions 

néco88aire8 qui permettraient de faire avancer le règlement du conflit. L’on se 

rouviendra que pendant trop longtampa, Israël a jurtifié non intraa8igeance par le 

fait que 1’OLP et le8 paya arabe8 n’avaient pa8 accepté le8 résolution8 242 (1967) 

et 336 (1973) du Conseil de récurité. Il est évident que la décision du Conaeil 

national palestinien prise à Alger, qui a été développée par le Président Arafat à 

Genève, acceptant un règlement négocié conformément aux résolutions 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de sécurité a été historique. Ces initiatives de paix de 

I’OLP ont suscité un appui international très large et ont été reconnue8 comme 

étant des contributions positives. En conséquence, les Etats-Unis ont engagé un 

dialogue avec 1’OLP. Malheureusement, Israël n’a à ce jour pas saisi l’occasion 

historique qui s’offrait à lui pour faire avancer la cause de la paix, il a plutôt 

choisi de bloquer toutes les initiatives visant 8 parvenir à un règlement complet, 

juste et durable. 
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L’Intifada est entré dans sa quatrième année et malheureusement la situation 

dans les territoires occupé8 n’a fait que s’aggrav>r. Plutôt que de répondre aux 

préoccupation8 de8 Palestiniens qui ont déclenché 1 Intifada, :sraël 8 intensifie 

sa politique de la main de fer. 

Tandis que la réponse du Conseil de sécurité à la crise du Golfe a été rapide 

et décidée. la question de l’occupation par Israël des terre8 palestiniennes et 

autres terre8 arabe8 n’a pas été traitée par le Conseil avec l’urgence et le 

sérieux qu’elle mérite. Israël continue à faire fi de8 résolutions de8 

Nation8 Uniea. 11 est maintenant plus urgent que jamais pour les Nation8 Unies, 

notsment pour le Conseil de sécurité, de s’affirmer et d’adopter de8 mesures. y 

compris celles prise8 au Chapitre VII de la Charte, pour obliger Israël a respecter 

le8 injonctions du Conseil. Tout retard ne peut que provoquer davantage de 

déboires et de désespoir qui auraient des effets désastreux sur le problème de même 

que sur le processus de paix lui-même. 

L’Ougmda appuie la convocation de la Conférence internationala de paix 8ur le 

Moyen-Orient, qui est demandée par l’Assemblée générale dans la résolution 38158 C, 

et à laquelle la Palestine et le8 autre8 parties concernées participeraient 8ur un 

pied d’égalité. A notre avis, ceci constitue le cadre le plus viable pour un 

règlement négocié complet et juste du problème du Moyen-Orient. Un tel règlement 

doit inclure les élément8 suivants : premièrement, le retrait par Israël des 

territoires palestinien8 et autres territoires arabes occupés: deuxièmement, le 

droit des P3lestinien8 à retourner dan8 leur patrie2 et troisi&nement, l’exercice 

par le8 Palestiniens de leur droit à l’autodétermination dan8 leur propre patrie, à 

savoir lb Palestine. 

A cette Assemblée générale, nous avons beaucoup entendu parler de 

l’autodétermination et d’élections authentiques. Nous partageons le8 

préoccupation5 relatives à ces questions, mais nour ne sommes pas sélectif8 dans 

no8 préoccupations : le peuple palestinien est également autorisé à exercer son 

droit à l’autodétermination et à avoir de8 élections authentiques dans son propre 

Etat. 

c;n conclusion, 3e souhaite exprimer notre appui et notre solidarité pour le 

peuple de 1’Etat de Palestine dans 88 juste lutte pour l’autodétermination et le 

rétablissement de ses droits inaliénables. 
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H. (Malaisie) (interprktation de l’anglais) : L’Asaembl&~ 

générale une foia de plua est appelée à examiner la question palestinienne qui 

pendant plua de 43 ans, depuis la résolution 181 (II) du 29 novombro 1947 a été une 

source de graves préoccupations pour la coaanunauté internationale étant donné 

l’ampleur et la gravité de la menace que la question continue de représenter pour 

la paix st la sécurité internationales. 

Participant au débat sur ce point, ma délégation ne peut qu’exprimer son 

profond regret et sa profonde consternation que, malgré toua les efforts faits et 

toutes les ressources déployeus par cet organe depuis tant d’années, la gueatioa de 

Palestine demeure une priorité harcelant8 parmi 188 questions inscrites à notre 

ordre du jour. Noua regrettons aussi profondément que, avec la fin du conflit 

idéologique, et en dépit du début d’une nouvelle ère de coopération et d’entente 

internationale, alors qu’un certain nombre d’autres questions ont /Fe régléea ou 

sont sur le point de l’être, nous semblons être bien loin de résoudre la question 

de Palestine. Par son intransigeance constante, Israël a fait échouer toua les 

efforts tondant à obtenir la paix. Noua atteignons un point où lea Nations Unies 

doivent carrément aborder la question que poae le mépris continu d’Israël à l’égard 

de nombreuses résolutions de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité 8 ce 

aujet. 

Le Secrétaire g6nhal a noté dans SOB rapport que : 

“Etant donné les graves dangers que court la région et qui n’échappent à 

personne. je n’insisterai jamais assez sur la nécessité de redoubler d’efforts 

en vue d’assurer un rkglement juste et durable de ce conflit qui, depuis des 

décennies, constitue un facteur constant d’inatebilité et s’est traduit par 

d’immenses souffrances, pour les Arabes conme pour les Israéliens.” 

(-1 

La lutte du peuple palestinien sous la direction de I’Organiaati :i de 

libération de la PaleatAne, son seul et authentique représentant, doit être vue 

dans le contexte de ses droits fondamentaux et de na libération de l’agression et 

de l’oppression, de la reconnaissance de ses droits inaliénables et de la 
----1I.11*- A‘,,,,,,.. “A* AlA*+* ~.,““*“**~Y -W-Z- *sn- i$ofl:ici +($+4nrtr rt avac (Ann riche u “m”--..- --- -- _--- -. -- _-_ 

héritage historique, culturel et social. L’Organisation de libératicn de la 

Palestine a montré qu’elle a la sagesse et le courage politique de prendre des 

décisions difficiles pour faire avancer les perspective8 d’un règlement du 

problème, mais Israël ne s’emprease pas d’en faire autant. 
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Au moment où ie mwde entre dans une nouvelle ère, l’ère de l’après-guerre 

froide, et où l’on constate que les awnbres permanents du Conseil de sécurité 

adoptent une nouvelle méthode de travail pour tenter de riqler le8 questions de 

Namibie et du Cambodge, et pour faire respecter la primauté du droit dana lr 

conflit du Golfe, ma délégation réitère son appel aux Nations Unies et en 

particulier au Conseil de sécurité pour qu’ils s’acquittent, dans le même esprit, 

de leurs responsabilités avec diligence et fermeté dans l'examen de la question de 

Palestine. On ne saurait tolérer qu’Israël continue d’agir comme s'il était 

au-dessus du droit, et corrme s'il bénéficiait d’une protection incontestable au 

sein du Conseil. 

Dans la déclaration qu’il a faite le 29 novembre 1990 au Conseil de sécurité a 

M. James A. Baker, Secrétaire d’Etat des Etats-Unis, a dit ce qui suit : 

I, . . . nous avons maintenant la possibilité d’édifier le monde qui avait 6th 

envisagé par les fondateurs de cette organisation - par les fondateurs de 

l’Organisation des Nations Unies. Nous avons la possibilité de faire du 

Conseil de sécurité et des Nations Unies de véritables instruments de paix et 

de justice dans le monde entier. Nous ne devons pas tolérer que les 

Nations Unies connaissent le sert de la Société des Nations. Nous devons 

réaliser rotre vision conmnune d’ !n monde de l’après-guerre froide pacifique et 

juste.” (s/w.2963,) 

Cette vision est cosxsune à tous les Membres de l'Organisation des 

Nations Unies, mais cet objectif ne peut âtre atteint que si le Conseil de sécurité 

parvient à faire respecter la primauté du droit et consacre impartialement son 

attention aux problàmes régionaux qu’il faut régler, dont le plus important est 

celui de Palestine. C’est précisément parce que le Conseil n'a pas su faire 

respecter équitablement les principes qui régissent les relations entre Etats que 

1’ONU est paralysée et ainsi empêchée de régler de nombreuses questions 

internationales. 

S’agissant de la question de Palestine et des droits inaliénables du peuple 

palestinien, les Nations Unies doivent s'acquitter d'une responsabilité 

particuliére, car c'est en 1947 qu'elles ont divisé la Palestine en un Etat juif et 

un Etat arabe, qui est 1'Etat de Palestine. Mais la Palestine en tant que nation 

n'a pas encore été créée et l’organisation des Nations Unies a l’obligation morale 
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d'assumer à cet éc,ard aussi sa responsabilité. L’ONU a jusqu’ici été incapable de 

le faire en raison des problèmes qui se posent au Conseil de sécurité OÙ Israël 

bénéficia de la protection d’un des membres permanenta. 

La situation au Conseil reste difficile à régler; c’est pourquoi l’Assemblée 

générale a le devoir do susciter un soutien ginéral afin que non seulement la 

question de8 droits inaliénables du peuple palestinien reste prioritaire mais qu’un 

effort sérieux en faveur de la pair soit fait sous l’égide des Nation8 Unies. Cela 

pourrait se concrétiser si l’on soulevait les questions relatives aux pouvoir8 

d’Israël. du fait qu’il ne respecte pas les résolutions des Nations Unies et viole 

les droits de l’honsne dans les territoire8 occupés, d’une façon telle qu’il devrait 

être tenu de rendre compte de ses actes. L’Assemblée générale est également en 

droit de continuer à exercer les pressions qui s’imposent sur le Conseil de 

sécurité afin qu’il joue le rôle qui lui 8 permis de forger un cadre de paix pour 

le Cambodge, et d’exprimer sa détermination à contrer l’agression et à oeuvrer au 

rétablissement du gouvernement légitime du Koweït. L’Assemblée générale doit 

incontestablement redoubler d’efforts compte tenu de l’évolution de la situation 

internationale, de la coopération qui existe au Conseil et de l’identité de vues 

qui s’y dégage. 

Déjà, nombre de membres du Conseil, dont une majorité de membres permanents, 

se sont rendu compte qu’il faut d’urgence trouver une solution au problème de 

Palestine - une poudrière dans une région explosive du monde qui exige 

irmnédiatement l’attention du Conseil. M, Mitterrand. Président de la République 

française, dans la déclaration qu’il a faite récemrwrnt h la quarante-cinquième 

seriion de 1’Assemhlée générale des Nation8 Unies, et H. Chevardnadze, Ministre des 

affaires étrangères de l’URSS, dans diverses déclarations dont l’une à la séance du 

Conseil de sécurité tenue le 29 novembre 1990, ont parlé de 1s nécessit6 de traiter 

le problème de Palestine. A la séance du Conseil de sécurité, tenue 

le 29 novembre 1990, le Ministre des affaires étranqéres, Edouard Chevardnadae, a 

déclaré t 

“Nous sommes convaincus que nous devons continuer à . . . chercher un moyen 
a- -̂- ---- 1- UY y”. *WY*& k ur. rk~;ü~~~~i- y&&rai rie tour 1 ‘ensemble aes proDlëme8 .-A 

Moyen-Orient qui existaient avant le 2 août. Ceci n’est une récompense pour 

personne; c’est simplement une politique de bon sens et de raison. 
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L’Union soviétique est disposée à poursuivre ses contacts avec toutes les 

parties intéressées pour airiver à un règlement du conflit du Moyen-Orient. 

Nous avons coopéré activement dans ce contexte avec les pays arabes et les 

Palestiniens. Nous sommes prêts à dialoguer, sous n’importe quelle forme et à 

tous les niveaux avec Israël. Il nous paraît intéressant de retenir les 

SF7rOCheS des pays européens. Et, bien entendu, une place toute particulière 

doit revenir aux consultations entre les membres permanents du Conseil de 

sécurité en ce qui concerne le règlement des questions relatives au 

Moyen-Orient.” (m, o. pZ) 

Voilà un signe encourageant, mais la désunion dans les pays arabes du fait de 

la crise actuelle dans 1s Golfe est inquiétante et risque d’avoir une incidence sur 

la cause des Palestiniene. Ceux qui soutiennent le peuple palestinien doivent tout 

faire pour que cela n’arrive pas. La Malaisie est cependant convaincue que tous 

les pays arabes apporteront un soutien total au peuple palestinien en dépit de 

cette crise déplorable qtii. nous l’espérons tous, et noun prions tous dans ce sens, 

pourra être résolue rapidement par des moyens pacifiques. 

Alors que nous continuons Q insister pour que le peuple palestinien puisse 

exercer dès que possible ses droits inaliénables, il convient aussi de consacrer 

notre attention aux problèmes urgents de la sécurité et de la protection des 

Palestiniens dans lea territoires occupés. Il est en effet navrant qu’Israël non 

seulement rejette tous les efforts en faveur de la paix, mais intensifie sa 

répression et les sévices à l’encontre des Palestiniens dans les territoires 

occupés, ce qui est source de graves préoccupations.* 

Au cours des trois dernières années, le monde a été témoin de soulèvements 

populaires, COJDUS sous le nom d’xntifada, dans les territoires palestiniens 

occupés par Israël depuis 1967. Ce tollé des civils palestiniens non armés pour 

réclamer justice n’est qu’une réaction directe et légitime de leur part aux longues 

années d’occupation répressive qu'Israël leur a imposées. Pace au martyre des 

Palestiniens, les autorités israéliennes prennent des mesures r’preseives sévères 

passant par un recours excessif à la force, qui se solde par UC grand nombre de 

blessés et de tués, des ch$timents rollectifs, la démolition de maisons et des 

déportations. 

l Le Président assume la présider-ce. 
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Par aillouro, le procsrsur de colonisation par Israll du torritoiro 

palrstinien occupé depuis 1967, dont Jirusalon, comne en attestent l’implantation 

continue de colonies de peuplement, l’usurpation des terres et des ressources 

hydrauliques et la formation de groupes d’autodéfense parmi les colons, se poursuit 

sans relâche. C’est une came de tenrion entre ler Paleatfniens, les autorités 

israéliennes et les nouveaux colons. L’afflux croissant et incontrôlé de nouveaux 

inmigrants, en particulier en provenance d’Union soviétique, dont le nombre atteint 

environ 30 000 par mois, aggrave la situation. La communauté internationale 

s’oppose énergiquement à la politique israélienne d’implantation de colonies de 

peuplement, car celle-ci va à l’encontre de la quat-iime Convention de Genève 

de 1919. L'Organisation des Nations Unias a également déclaré que ces mesures sont 

nullea et non avenues et elle continuera à exiger qu’Israël procède au 

dirantilement de ces installations illégales et se retire du territoire occupé. 

Ces derniers mois, la Malaisie a oeuvré de concert avec un certain nombre de 

pays non alignér au Conseil de sécurité, afin de traiter des problèmea urgents que 

constituent la protection et la sécurité de4 Palertinienr dans le8 territoires 

occupés, mai8 no8 efforts ont été contrecarrés par un membre permanent du Conseil. 
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A la suite de l'incident tragique survenu le 6 octobre 1990, la Malaisie et un 

certain nombre d'autres pays non alignés se sont efforcés s nouveau de trsiter de 

la question de la sécurité et de la protection des Palestiniens dans les 

territoires occupés. La Malaisie, avec la Colombie, Cuba et le Yémen, a parrainé 

le. résolutions 672 (1990) et 673 (1990) du Conseil de sécurité. Nous continuons à 

oeuvrer au renforcement du rôle des Nations Unies dans les territoires occupés. 

Nous estimons que c'est la seule faGon de traiter consne il se doit le problème que 

constituent les violations répétées d'Israël de la quatrième Convention de Genève 

de 1949 et d'autres aspects des droits de l'hossne. Malheureusement, nos efforts 

ont été retardés par des actions menées au sein du Conueil. Cela a été mentionné 

par le Ministre des affaires étrangère8 de la Malaisie dans sa déclaration au 

Conseil de sécurité le 29 novembre 1990. 

Cependant, nous sonsses déterminés à poursuivre une ligne de conduite qui, 

selon noua, constitue le minimum que le Conseil de sécurité puisse et doive faire 

en tant que pas modeste, mais pratique, en avant dans l'examen du problème de 

longue ,ate de la sécurité et la protection des Palestiniens dans les territoires 

occupés. Nous croyons qu'il devrait nosmner un médiateur, ou ombudsman, qui 

bénéficierait de l'assistance du personnel de 1'ONU dans la région pour surveiller 

et observer la situation dans les territoires occupés et faire rapport au Conseil. 

Israël serait également tenu par le Conseil de respecter strictement les 

dispositions de la quatrième Convention de Genève de 1949. A cet égard, Israël 

doit permettre à l'Office de sscours et de travaux des Nations Unies pour les 

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UWRWA) et au Comité international de 

la Croix-Rouge (CICR) de mener leurs activités sans harcèlement et sans obstacle. 

Ce que la Malaisie et les trois autres pays non alignés s'efforcent de faire 

au Conseil ne ae limite qu'à traiter du problème très urgent auquel font face les 

Palestiniens dans les territoires occupés, et ce ne peut être qu'une mesure 

temporaire. La solution globale, à long terme, réside de toute bvidence dana un 

règlement complet, juste et durable de la question de Palestine. Si les 

Nations Unies, en particulier le Conseil de sécurité, veulent vraiment oeuvrrz t 

lVéaitrcation d'un nouvel ordre mondial ou le droit et lea droits inalienables des 

peuples seraient suprêmes, la plus grande priorité à l'ordre du jour doit être 

assurément accordée à la réalisation des droits inaliénables du peuple 
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palestinien. On ne peut permettre qu’Imrat1 continue à méconnaître les riaolutiona 

de l’Assemblée gcinérale et du Conseil de akurité. Il est temps que 1’ONU oblige 

Israël à respecter ses résolutions. L’Organisation des Nations Unies. après avoir 

abandonné le peuple palestinien depuis plus de 40 ans, ne doit pas 10 décevoir 

maintenant. 

LDIM(ITE (Mali) : Conformément au mandat qui lui a été confié par 

l’Assemblée générale, le Comité pour l’exercice des droits iaaliinablea du peuple 

palestinien c est efforcé tout au long de l’année écoulée de nuivre de près la 

question palestinienne, de faire des recommandations, et de sensibiliser la 

cosuaunauté internationale sur la nécessité de tout mettre en oeuvre pour mettre fit 

au drame que vit le peuple palestinien. Le rapport qui noua eut soumis et qui eat 

publié aoua la cote A/45/35 retrace de manière exhaustive le travail accomyii par 

le Comité. 

La dégradation de la situation L QS les territoires occupés ne cesse de 

préoccuper la communauté internationale. ta octobre dernier, du haut de cette 

tribune, le chef de la délégation malienne ne cachait pas son inquiétude face à la 

montée de la violence et face au manque de progrès dans la recherche d’une solution 

négociée à cette question. 

En effet, l’intransigeance d’Israël fait que chaque jour qui passe noua 

éloigne de la paix. Pourtant, I’OLP a multiplié, au cours de ces dernières années, 

les gestes d’rpaiaement et de bonne volonté. 

L’acceptation par la direction de 1’OLP des résolutions 242 (1967) et 

330 (1973) du Coaaeil de sécurité comne base da riqlemnt de la question et le 

désir maintes fois exprimé par les Palestiniens d’:. nataurer un dialogue direct avec 

Israël, bien que favorablement accueilli par tous, n’rint pas encore rencontré 

d’écho favorable chez les dirigeants israéliens. 

Cette intransigeance se manifeste également dans le refus constant d’Xa aël de 

Se conformer aux décisions pertinentes de l’Assemblée générale et du Conseil de 

sécurité, et cela depuis 1947. Que de frustrations! Donc, face à l’incapacité de 

la communauté internationale de mettre en oeuvre aen propres décisions, le peuple 

palestinien a organisé la résistance sous plusieurs formes pour faire prévaloir aea 

droits légitimes. La dernière en date, l’Iotifada, cetee révolte populaire des 

Palestiniens contre l’occupation étrangère, dure déjà depuis plus de trois ans. 
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L’Intifada comble ainsi le vide lais& par l’impuissance ou du moins l’indifférence 

de la communauti internationale face a l’arbitraire. Elle en appelle à notre 

conscience pour faire prévaltiir ce que le droit prescrit. 

Depuis le début de l’Intifada, plus de 700 Palestiniens ont perdu la vie du 

fait de l’armée d’occupation. Les morts et les blessés d’A1 Harem Al Sharif du 

0 octobre dernier constituent l’épisode le plus récent de celte série de violence 

érigée en système dans les territoires occupés. 

Le peuple palestinien réclame son droit à l’autodétermination et à 

l’indépendance ainsi que celui de fonder un foyer national en Palestine occupée. 

Ce droit est affirmé par la résolution 181 (II) de 1’Asrsmblée générale en date du 

29 novembre 1947, et le processus de réalisation de cet objectif ultime a été 

progressivement défini par 1”Organisation des Nations Unies. Ainsi, dans la 

Déclaration sur la Palestine qu’elle a adoptée en 1983, suite à la Conférence 

internationale de Genève, tenue la même année, 1’Ausemblée g&érale a affirmé : 

premièrement, la nécerrité de réaliser les droit5 légitimer du peuple palestinien à 

l’autodétermination et a l’indépendance; deuxièmement, la nécessité du rotrait 

d’Israël de tous les territoires palestiniens et arabes occupés depuis 1967, 

y  compris Jérusalem; troisièmement, le droit à l’existence de tous les Etats de la 

région, à l’intérieur de frontières nîirea et internationalement reconnues2 

quatrièmement, la nécessité de régler le problèmes der réfugiés palestiniens; et 

cinquièmement, le principe de la convocation, sou8 les auspice. de5 Uatfonr Unies, 

d'une conférence internationale sur la paix au Moyen-Orient. avec la participation 

sur un pied d’égalité de toutes les partieu directement concernées, y  compris 

1’OLP. On se souviendra a cet effet que 1’Asaemblée générale avait affirmh déjà 

en 1974 que la question palestinienne est au coeur du conflit du Moyen-Orient. 

Par la résolution 44142, en date du 6 décembre 1989. l’Assemblée générale a 

réaffirmé aon attachemeo’ -.ux principes que je viens d’énumérer ci-dersus. 

Le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, dont 

mon pays est membre, oeuvre inlasrablement à la réalisation des objectifs contenu5 

dans la résolution 44/42. Il a bénéficié pour ce faire de l’appui technique de la 

DLv;S~U~ &a ùruiis Paiaatiniena et àe l’apport cies organisations non 

gouvernementales solidaires de la cause du peuple palestinien. Nous nous 

félicitons de cette coopération. 
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Ha diliqation l etime que les mécaniamae privus par les risolutions des 

Mation Unies, s'ils sont min en oeuvre, pourraimt contribuer a trouver une 

aoiution niqociée juste et durable à la question palestinienne. Toutefois, 

l'attitude nigative des autoritéa ieraéliennea bloque le processus. Elles font 

tout le contraire de ce que les résolutions leur imposent. tn effet, pendant que 

108 joolutions réclament son retrait de tous les teruitoirer palestiniens et 

arabar occupés depuis 1967, Israël a adopté une politique da colonies de peuplement 

dan les territoire8, incitant ainsi des milliers de juifs eoviétiques & y émiqrer. 

1, proclame unilatéralement Jérusalem conune sa capitale en violation de la 

résolution 181 [XI) qui donne à la Ville sainte un statut international. 
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Il utilise la violonce quotidionno contra les populations à l'igsrd desquelles 

il a une obligation internationala de protection en sa qualiti de puissance 

occupant0 en vertu de la quatriàme Convention de Genivo. -6 arrortationl et les 

déportations arbitraire6 de Pale6tinions des territoires OCCUpé6, la 6iige de6 

villes, les démolition6 de mai6ons ront autant d'exactions l sercéos chaque jour 

dans 106 territoires OCCUpéS, 

Il est indispensable, de l'avis de ma délégation, que des mesures urgente6 

soient prises pour assurer lu sécurité des populations palertiniennee dans les 

territoires occupés. 

Outre 10s mission6 ponctuellea telles que celles prévues par les résolutions 

672 (1990) et 673 (19901, il serait utile de mettre en place une structure de 

surveillance des Nations Unie8, pour garantir la sécurité des populstions 

palestinienne6 des territoires occupés. 

Il a été dit, et noua le rép&ons, que le monde est ea pleine mutation. Le 

bipolarissu et la guerre froide Ont pris fin l t de nomhreus peuples comwrcent à 

bénéficier des effets de cette nouvelle atmosphère dans les relations 

internationales. 

On assiste désormais à une sorte de convergence des syst&nes. Pourquoi donc 

exclure le peuple palertinien des bienfaits de cette détente? Le Conreil de 

sécurité, naguère paralysé par les vetos, aSSUmS désormais ses rOSpOnSsbilités dan6 

le maintien de la paix, co666e l'attestent les initiatives prises au cours de ces 

quatre derniers mois dans le cadre du règle68ent de la crise du Golfe. Si la 

rérolution 678 (1990) du 29 novembre concerne l'Iraq, elle constitue cependant un 

avertissement sérieux à tous cous qui croyaient encore hier que l'agression et 

l'occupation pouvaient rester impunies. 16raël doit en tirer les leçons et 

reconnaître le droit du peuple palestinien à l'autodétermination et à 

l'indépendance ainsi que celui de fonder son foyer national en Palestine. Cet 

objectif peut être atteint sans violence, dans le cadre d'un dialogue constructif 

entre les dirigeants iclraéliens et le6 responsables de 1'OLP. 

L'hirtoire démontre clairement qu'aucun peuple ne peut se tenir en état de 

guerre perpétuelle sou6 peine de mettre en cause sa propre exirtence. Nous pensons 

par contre qu'une négociation 6ur la question du Moyen-Orient, qui prendrait en 

considération les intérêts de toutes les parties, e6t seule capable d'instaurer un 

climat de confiance mutuelle entre 146 peuples de la région et de déboucher ainsi 

sur une solution juste et durable de la question palestinienne. 

Ma délégation invite ici 1srai;l 8 s'engager dans cette voie. 
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&-de (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Je 

voudrcis, avant tout, souhaiter la bienvenue au camarade Kaddoumi et a la 

délégation de la Palestine, qui ont enfin pu surmonter les obstacles que 

l'arbitraire et la discrimination avaient, une fois de plus. tenté de dresser pohr 

empêcher cette délégation d'assister au prisent débat. 

En OI tre, nous saluons le peuple vaillant et digne qui, depuis trois ans, mène 

une lutte héroïque pour obtenir le plein rétablissement de ses droits nationaux 

inaliénables. 

L'Assemblée générale examine, une fois de plus, le travail acco. pli par le 

Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien. Cela fait 

d6jk plusieurs années que ce comité essaie par ses travaux de se rapprocher d'une 

solution juste du problème palestinien. Cela fait aussi deux décennies que 

l'Asse@lée examine, d'année en année, ce &me problème. 

Noua le faisons encore une fois aujourd'hui dans le contexte de ce qui, comme 

certains ont l'habitude de le dire, serait le début d'un nouvel ordre 

international, d'une nouvelle situation mondiale que l'on veut nous présenter COmnw 

favorable à la cause des principe5 Cut du droit de la paix et de la coopération 

entre Etats. 

Nous le faisons aurai, en ce qui concerne ce point, à un moment Où le 

problème, loin de se rapprocher d'une solution, s'ont nettement compliqué; à un 

mC5WJBt Où, tout au long de 1 'année, notre attention a été attirée sur divers 

phénotines négatifs tels que l'isssigration de nouveaux contingents de colons et 

leur implantation illégale dans les territoire5 occup~sr et la recrudescence des 

mesures prises contre la population pale8t?aienne, gui atteigBeBt des BiVeaUX 

répressifs, causant la mort de dizaines de patriotes et obligeant la communauté 

internationale k les examiner à plus d’une occasion. 

L'Assemblée générale est saisie à nouveau de divers projets de résolution dont 

ma délégation a l'honneur d'être l'un des auteurs. Il suffit d'examiner n'importe 

lequel des paragraphes de ces projets de résoluticn pour constater combien, quant 

on traite de la question de Palestine, il est difficile de panser soit que nous 

sonmes en présence de quelque chose qui pourrait prraitrs neuf soit que cette 

situaticn puisse avoir bénéficié de quelque prétendus &lioration des reiations 

internationales. 
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Au paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution A/45/L.24, par exemple, 

il est dit ce qui suit : 

“?ait siennes les recornnandations formulées par le Comité aux paragraphes 93 

a 102 de son rapport et 8igaale au Conseil de sécurité qu’il n’a toujours pas 

6th donné suite aux recommandations du Comité, qu’elle a fait siennes à 

maintes reprises lors de sa trente et unième session et depuis;” 

t-1 

Voilà 14 ans que le Comité et l’Assemblée attendent que le Conseil de sécurité 

adopte des mesures correspondant aux critères que l’imnse majorité de Ir 

communauté internationale représentée dans cette enceinte réitère d’année en année. 

Je me demande si, en fait, ce manque de diligence du Conseil do sécuriti, 

cette insensibilité de l’organe principal de l’Organisation, atteste bien de 

l’existence d’un nouvel ordre mondial caractérisé par le progrès des principes du 

droit et de la justice. Et je nhe demande aussi si nous pouvons vraiment espérer 

avec optimisme que le Conseil de sécurité écoute enfin ce que l’Assemblée générale, 

à 1s grande majorité des voix certainement, va lui répéter une fois de plus dans 

quelques jours. 
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~~erp&rience de cette année qui touche à sa fin semblerait indiquer le 

contraire. Le rapport du Conseil sur ses travaux sera soumis à l’Assemblée dans 

quelques jours, et les représentants pourront constater une fois de plus que dans 

la majeure partie du rapport portant sur la question de Palestine, ils 

constateront, d’une part, que le droit de veto a été exercé uns fois de plus et 

qu’il ne s’agit pas d’une pratique du passé, nais d’une pratique assez fréquente 

lorsqu’il s’agit de décisions qui peuvent toucher a l’occupation par Israël de la 

Palestine et des mesures illégales qu’il applique dans ce pays. Nous verrons une 

foi8 de plus cossnent l’exercice du droit de veto par la délégation des Etats-Unis a 

empêchi le Conreil de prendre une décision conséquente au milieu de cette année. 

Xais ce qui ne figure pas dans le rapport, et dont l’Assemblée générale ne 

‘urra prendre connaissance que dans le rapport de l’année prochaine, c’est ce qui 

se passe actuellement et se passait ces derniers jours au Conseil de sécurité. 

f,e représentant de la Malaisie a mentionné le projet de résolution dont nos 

déligations, avec celles de la Colombie et du Yémen, ont saisi le Conseil de 

sécurité il y  a plus d’un mois. Notre résolution, cormse il l’a espliqué fort bien, 

ne traite pas d’une solution globale du problime - elle n’aspire pas à régler la 

question de Palestine dans son enseable -, mais porte sur un problème particulier 

et formule une proposition tris mesurée pour tenter d’améliorer la protection de la 

population civile en Pales ine, en 8e fondant sur le rapport présenté par le 

Seclétaire géniral à la suite des événements survenus au mis d’octobre dernier et 

au cour8 desquels plusieurs Palestiniens ont éti tuis par les forces de Sécurité 

israéliennes à Jérusalem. 

Nous avons dû consacrer tout le mois de novembre - et il importe que ce soit 

dit publiquement devant 1 ‘Assemblée - i tenter d’obtenir le minimum absolu. Nous 

ne aous attendions môme pas à la nomination par le Conseil d’une cosssissioa pour la 

Pslestfne, et encore moins à l’adoption des mesures efficaces ou appropriées que 

nous réclamons au Conseil de sécurité depuis de nombreuses années, mais ~OUI 

espirions qu’au moins, cet organe éminent - comme on appelle souvent le Conseil - 

examinerait ce projet de résolution. 

Quand il s’agit de la Palestine, non seulement nous sommes en présence d’une 

!nsensibilite patente de la part de la minorité qur prétend continuer de dénier ses 
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droits nationaux au peuple palestinien, mais encore, pour parler trér franchement, 

nous devons faire face à l’illégalité et à la violation flagrante du règlement qui 

ast censé régir les activités de cet organe. 

Le moi: de novembre étant passé, noun aotmea déjà au mois de décembre, et ma 

délégation est sûre que noua pourrons maintenant exercer ce droit, c’est-à-dire 

f‘lire examiner ce projet de résolution, et qu’on a0 rappellera enfin que le 

règlement du Conseil qui permet cet examen doit ître resPecté avant tout par son 

président. 

Etant donné les circonstances dans lesquelles nous envisageons une fo d de 

plus l’examen de ce rapport, ma délégation tient à réaffirmer son plein appui aux 

travaux du Comité pour l’exercice dea droits inaliénables du peuple palestinien et 

également aux recomnandatfons qui figurent dana les projets de résolution dont noua 

somes saisir: elle tient à répéter une fois de plus qu’à son avis, l’Assemblée 

générale, qui represente l’irmnense majorité de la comaunaut6 internationale, doit 

procéder à un examen de fond de la situation qui existe dans notre organisation en 

ce qui concerne ce problème et prendre dea décisions permettant d’éviter que ce 

qu’on appelle le nouvel ordre ne devienne un ordre fondé sur les vieux critères de 

force et d’hégémonie de quelquea puissancea, pour qu’il devienne réellement un 

nouvel ordre démocra* Lque, un nouval ordre qui serve les intérôta et les 

aspirations légitimes de nos peuples dont, bien évfdermnent, ne peut être exclu le 

peuple héroïque de Palestine. 

Nous sonmm8 saisis non seulement de la question des droits nationaux 

inaliénables de ce peuple, de son droit à l’indépendance et à l’autodétermination, 

maia en outre de la question fondamentale des principes, de l’autorité et du 

prestige de l’Organisation dos Nationa Unies elles-mêmes, car il s’agit de savoir 

également si nous serons en mesure d’assurer que 1~ONlJ et sea principaux organes 

agissent conformément à la Charte et aux critirns de la majorité, ou s’ils 

continuent d’être dominés par l’arbitraire et la force des oligarchies. 

M.._I(HARRbZI (République islamique d’Iran) (interprétation de l’anglais) : 

Monsieur le Président, je tiens tout d’abord à rendre homage aux milliers de 

Palestiniens devenus les martyrs de la lutte contre las sionistes depuis le tout 

début de l’occupation de leur patrie. Le lancement de 1’Intifada. dont les martyrs 

méritent un honnnage particulier, a donné encore plus d’importance k l’histoire de 

la lutte sacrée des Palestiniens. 
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La quwtion de Paleitine, toujour8 8arm 8olution, art la quartion la plu8 

pOr8i8tMte 4U b6QyOB-0riOIbt. Alors que le nouveau climat international a 

rielloraent fourni uaa Occa8ion opportune de riglrr de nombreux diff&rend8 

intern8tiOnaIU et rdgiOB8UX, il B’a @U aUCUB l ff#& pO8itif 8Ur la fJU~8tiOxl de 

Pal*~tioe. 
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Ceci, en fait, montre bien la diffirence inhérente de nature qui existe entre 

cette question et les autres questions mondiales et rigionales. Une terre sainte, 

faisant l’objet d’un respect particulier parmi les croyants des grandes religions 

du monde, particulièrement parmi les musulmans, a 4t.é soumise à l’occupation sous 

prétexte de judaïsme. Afin de satisfaire leurs folles ambitions, les occupants ont 

soumis les habitants véritables aux affres de l’exil, du déracinement, de la 

répression et des tounsentr. Les Palestiniens qui vivent en Palestine occupée 

subissent les pires conditions de vie. Selon le rapport du Cossnissaire général de 

l’Office de oecours et de travaux des Uations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient, il est précisé : 

"Les autorité8 irraéliennes ont continué d’appliquer de sévères meaures de 

répression et 10s violations des droits d* l’hossse ont été généralisées. 

Entre le ler juillet 1969 et le 30 juin 1990, 85 Palestiniens ont été tués à 

Gasa et 164 sur la Rive occidentale. Plus de 20 000 personnes souffrant des 

effets de matraquage, de gas lacrymogènes, ou de blessures par balles en 

caoutchouc ou balles réelles, ont reçu des soins d’urgence dans les hôpitaux 

locaux et les dispensaires de l’office. Au total, 24 enfants de moins de 

15 ans ont 6th tués et quelque 1 640 autres souffrant de matraquage ont été 

soignés. ” (-1 

En outre, dans son rapport au Conseil de sécurité, le Secrétaire général 

affirme : 

“Les Paleatinienr ont dit qu’ils avaient à tout moment un profond 

sentiment de vulnérabilité, que ce soit à leur travail, à l'école, dans les 

lieux du culte ou simplement dans la rue. Cette crainte est aggravée par leur 

conviction qu’ils ne peuvent avoir recours à sucune autorité, autre que les 

forces de sécurité eller-mêmes si souvent responsables des mesures qui leur 

sont imposées. Ils ont déclaré qu’ils ne se sentaient mime pas en sécurité à 

leur domicile où des perquisitions avaient souvent lieu au milieu de la nuit 

au cours desquelles tous les membres de la famille, y  compris les enfants, 

étaient maltraités. Les arrestations étaient fréquantes lors de ces 

opérations. Toute une gamme de châtiments collectifs était devenue chose 

courante au cours des trois dernières années - par exemple, couvre-feux, 

démolition de maisons, detention administrative et arrachage d’arbres.” 

(U9. oardj) 
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Ces pratiques brutales du régime d’occupation de Al Qods ne sont une surprise 

pour personne. Un régime fondé sur l’agression et l’occupation n’a d’autre moyen 

que de perpétuer son existence illégitime par de nouvelles agressions et des 

pratiques répressives, telles que la torture, le meurtre, le pillage, la démolition 

de maisons et la modification des structure8 d&sographiques et kconomiques dans les 

territoires occupés. L’isunigration illégale sur une large échelle de Juifs vers la 

Palestine a suscité les préoccupations les plus alarmantes quant au destin du 

peuple opprimé de Palestine. Le transfert et l’installation de larges groupes de 

Juifs dans les territoire.8 occupés, suivis par l’expulsion de Palestiniens, sont 

poursuivis par le régime sioniste en vue de mettre en oeuvre sa politique 

expansiorniste. Cette politique est en cours d’application, alors que les 

Nations Unies ont condamné a diverses reprises cette pratique illégale visant a la 

création de colonies de peuplement dans les territoires occupés. 

So vérité, on ne peut guère s’attendre de la part d’un agresseur et d’un 

occupant qu’il fasse preuve de beaucoup de respect pour le droit international et 

ses principes. étant donné que l’acte d’occupation en soi est en contradiction avec 

les fondements mêmes et les principes du droit international. Le mois dernier, à 

la suite de la tuerie sauvage de Palestiniens non armés et sans défense par le 

régh0 8iOniSt*, le Conseil de sécurité, à l’unanimiti, a condamné ce régime et a 

demandé l’envoi d’une mission dans 108 territoires occupé8 pour enquêter sur la 

situation. Afin de cacher la gravité de aes crimes, le régima sioniste a refusé 

d’accueillir la mi8siOn. L’on pouvait s’attendre à une telle attitude, et il est 

inutile de souligner dans ce contexte que le large soutien fourni par certains pays 

depuis la naissance même du régime sioniste a grandement encouragé ce régime à 

prendre des mesures fniumaines en violation du droit international. Le retard 

injustifiable apporté à l’examen du rapport du Secrétaire général par le Conseil de 

sécurité, en raison de la pression exercée par les Etats-Unis, n’est qu’un exemple 

de cet appui. Il incombe au Conseil de sécurité de prendre les mesures 

nécessaires, au titre du Chapitre VII de la Charte, vis-à-vis du régime sioniste. 

La nature de l'entité sioniste, cependant, est bien connue des Palestiniens. 

Instruit par sa longue et trés amère expérience, le peuple musulman de Palestine a 

juge parfaitement vain de brandir des rameaux d’olivier à l’intention de ceux qui 

ont occupé ses terres. Les Palestiniens se sont également rendu compte que 

pratiquement personne ne pouvait être plus préoccupé de leur situation qu'ils ne le 

sont eux-mêmes. 
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C'est sur cette taule de fond que les Palestiniens se sont engagés dans leur 

troisième année de l'IrAifada, qui est l'aboutissement de 40 années de diverses 

formes de résistance et de lutte visant a la libération de la Palestine. Ls 

poursuite de l'lntifada indique que le peuple palestinien est plus que jamais 

résolu ir recouvrer ses droits légitimes, avant tout ses droits à 

l'autodétermination. 

Un avis partagé qui ressort de nombreuse5 déclarations faites au cours du 

débat général souligne l'importance qu'il y a à ne pas oublier de nombreuse5 

questions internationale5 graves qui peuvent avoir été temporairement éclipsées par 

un événement nouveau. Dans le contexte des relations internationales, chaque 

question a sa propre importance. Ainsi, rien ne devrait faire oublier à la 

communauté internationale sa responsabilité 8 l'égard des souffrances et des 

injustice5 subies par les Palestiniens en Palestine occupée. Si l'on veut appuyer 

les justes revendications du peuple de Palestine. il faut prendre des mesure5 

énergique5 contre le régime sioniste. En fait, sionisme et racisme devraient être 

mis sur pied d'égalité, car tous deux sont des crimes de même nature contre 

l'humanité. 

La République islamique d’Iran, consciente des aspirations du peuple musulman 

de Palestine, a. dès le début, appuyé sa lutte légitime visant à restaurer ses 

droits fondamentaux. Du point de vue islamique, la question de Palestine et le 

sort de8 Palestiniens sont extrëmement importants. C'est pourquoi nous croyons 

nécessaire, et nous estimons aussi de notre devoir religieux, d'appuyer les 

aspirations des Palestiniens. A cet égard. une loi a été récemment adoptée par 

1'Assomblée consultative islamique autorisant les institutions pertinentes de la 

République islamique d'Iran à appuyer, matériellement et moralement, dans les 

limites de leurs possibilités, les familles des martyrs, des handicapés, des 

prisonniers et des personnes disparues dans les territoires occupés, qui ont 

consacré leur vie à la libération de la Palestine. En outre, un quota annuel dans 

les universités iraniennes a été réservé aux candidats palestiniens. 

Nous somnes fermement convaincus que le problème de la Palestine - cause 

y~uZur~ùa ria S~insie~iiiré au Moyen-urient - ne saurait etre resolu tant que les 

droits du peuple palestinien, y compris son droit à l'autodétermination et à la 

création d'un Etat palestinien indépend‘int sur tout le territoire de la Palestine, 

n'auront pas été rétablis. 
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Le peuple musulman de par le mol le doit maintenant intens*fier ron appui aux 

Falestiniens qui ont déja prouvé qu’ils n’abandonneront jamais leur lutte et qu’ils 

n’accepteront aucun compromis en ce qui concerne leurs principes et leurs droits 

fondamentaux. trous condamnons ler politiques et pratique8 du régime sisniste et 

nous soulignons que dans la recherche d’une solution au problème de Palestine, tout 

plan qui aboutirait à la reconnaissance du régime illégitime d'occupation de la 

Palestine ne pourrait garantir les droit8 du peuple palestinien et ne serait donc 

pas acceptable pour les musulmans. 

En conclusion, j’.~ime-ais encore une fois affirmer que le peuple et le 

Gouvernement de la République islamique d’Iran continueront d’appuyer le peuple 

musulman et palestinien combattant et n’épargneront aucun effort pour pronouvoir 

ses nobles objectifs. 

Le WESIDm (interprétatioL de l’anglais) : Conformément à la résolution 

3769 (XXX) de l’Assemblée générale en date du 10 octobre 1975, je donne maintenant 

la parole à l'observateur de l’organisation de la Conférence islamique. 

M. (Organisation de la Conférence islamique) (interprétation de 

l'anglais) : Je vous remercie, Monsieur 10 Président, de m’avoir permis de prendre 

la parole devant l’Assemblée générale sur une question d’une telle importance pour 

l'Organisation de la Conférence islamique. Tout d’abord, je suis heureux de noter 

les efforts inlassables faits par las Nation8 Unies depuis leur création pour 

résoudre les problèmes régionaux et internationaux pour apporter la paix et la 

sécurité, ainsi que le progrès et la prospérité aux divers peuplas et nations du 

monde. 

La question de Palestine est l’un des sujets gui a binéficii d’une attention 

constante des Nations Unier depuis presque UA demi-siècle. 

L’Assemblée générale est saisie aujourd’hui du dernier rapport du Comité sur 

l’exercice des droits inaliénable8 du peuple palestinien, il out rappelé et 

souligné à cette éminente Assemblée en termes très clairs le sort difficile qui 

accabl9 toujours les Palestiniens. 

Permettes-moi d'exprimer notre profonde satisfaction au Comité de 86~ services 

dévoués sous la direction compétente et dynamique de l’hnbassadeur Dia110 du 

Sénégal. Nous aimerions également féliciter et remercier le Secrétaire générai de 

ses efforts inlassables en vue de trouver une solution pacifique & la question de 

Palestine sous les auspices des Nations Unies. En vérité, il mérite tout notre 

appui dans 1'ac:omplissement de cette tâche difficile. 
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Depuia la création de 1'Ctat d'Israël, le peuple palestinien a été soumis a la 

violence et au terrorisme orutalsment perpétrés par les forces israéliennes 

d'occupation, cosune l'attestent leurs actes de torture, les détentions, 

l'oppression brutale d'hommes, de fenunes et d'enfants innocents, l'expulsion de 

Palestiniens de leur patrie, la démolition dea maisons palestiniennes et la 

destruction de leurs institutions culturelles, la profanation du caractère sacré et 

de leurs lieux de culte et l'établissement de colonies de peuplement illégales dans 

les territoires occupés - le tout constituant la pratique quotidienne d'Israël et 

auxquelles le peuple palestinien a vaillasmwnt et résolument résisté. 

Les récents massacres du mois d'octobre dernier de Palestiniens innocents, 

sans armes et sans défense, b Al Haram Al Sharif dans la ville rainte d'A1 Qods, 

assembles dans l'un de leur site les plus sacrés, est une autre démonstration de la 

conduite des forces d'occupation et du sort du peuple palestinien sous l'occupation 

israélienne. 

Au cours de toutes ces années, le peuple palestinien a lutté sans relâche 

contre l'occupation, l'injustice, l'oppression et l'asservissement, pour exercer 

ses droits inaliénables, y compris le droit au retour, à l'autodétermination et à 

la création d'un Ktat indépendant sur son propre sol. Alors que 1'Intifada 

populaire palestinienne - maintenant dans sa quatrième année - continue, le nombre 

de ses martyrs a dépassé le millier. Chaque jour, d'autres martyrs continuent de 

tomber. Plus de 10 000 personnes ont été blessées. Ce qui se déroule actuellement 

en Palestine occupie constitue un nouveau et sérieux élément de la lutte du peuple 

palestinien contre l'oppression. Ce fait doit âtre prAs en considération. 

Pour l'Organisation de la Confitence islamique et pour plus d'un milliard de 

musulmans à travers le monde, la libération d'A1 Qods Al Charif et de la terre 

palestinienne est une cause première, parce qu'elle est juste et parce qu'A1 Qods 

Al Charif est la première Kiblah et le troisième lieu saint pour tous les musulmans. 

Comme je l'ai déclare à plusieurs reprises à cette tribune, nous estimons que la 

question de la Palestine est au coeur du probleme du Moyen-Orient, et au coeur de 

la question de la Palestine se trouve le problème de Al Qods Al Charif - dont 

l'aggravation constante représente une sérieuse menace non seulement pour la 

stabilité de la région, mais également pour la paix et la sécurité du monde dans 

son ensemble. 
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Israël, qui a 6th créé en vertu d'une résolution des Nations Unies, ignore, 

défie et refuse de respecter les résolution8 des Nations Unies, et refuse également 

de traiter avtc l'Organisation des Nations Unies. L'entêtement d'Israël à refuser 

de recevoir les représentants du Secrétaire général des Nations Unies, dont la 

mission, en vertu des résolutiona 672 (1970) et 673 (1990) du Conseil de sécurité, 

est d'enquêter sur les massacres odieux perpétrés par Israël dans la cour 

intérieure de la mosquée Al Baran Al Sharif, sont d'autres preuve5 évidentes de la 

persistance d'Israël drrns sa politique aqgresive. 

En vue de s'opp.sr au processus de paix, d'écraser L'Intif da et de modifier 

les caractéristiques démographiques de la région, les autorités israéliennes ont 

installé et prévoient de continuer à installer des inmigrants nouvellement arrivés 

dans les territoires palertiniens occupér. en violation des résolutions des 

Nation5 Unies et de la Quatrième Conventioa de Genève qui interdit à une puissance 

occupante d'expulser les habitants ou de traoaférer des parties de sa propre 

population civile dana un territoire occupé. Ce plan, et l'exode massif des Juif5 

soviétiques en vue d’occuper la Palestine, constituent encore une autre menace 

sérieuse à la sécurité et à la stabilité de la région, et viae à accentuer la 

modification des caractéristiques démographiques de la Palestine. 

Cormuent peut-on ne pas être humainement alard à l'écoute des nouvelles, 

telles qu'elles sont présentées par les agence8 de presse internationales 

rapportant ainsi une récente déclaration de Pl. Shamir t 

"Les dirigeants pionniers du Likoud ont laissé un message clair pour le 

maintien de la terre d'Irraë1 de la Mer au Jourdain pour donner un abri au 

peuple juif et aux nouveaux inrnigrants juifs." 

Par ailleurs, M. Shamir invitait tous les émigrants juifs à venir en Israël 

pour y vivre à jamais et promettait de réserver la Rive occidentale aux futur5 

émigrants juifa. 

L'Organisation de la Conférence islsnique , qui considère la question de la 

Palestine conme sa cause essentielle, voudrait aouligner une fois de plus que 

l'instauration de la paix et de la sécurité dans la région du Moyen-Orient 

requiert, avant tout, un dispositif de protection internationale pour le peuple 

palestinien, conformément à la quatrième Convention de Genève, le retrait d'Israël 

des territoires palestiniens occupé, conformément à toutes les résolutions de 
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1'OWJ à ce sujet, ainsi que l’abandon par Iaratl de mon l aQoir dilirant d’un Grand 

IaraZl, l t le placement El ce territoire mous contrôle proviaoiro de 1’ONU à titra 

de mesure préliminaire en vue de permettre l’exercice par 10 peupla palestinien de 

mes droica nationaux inaliénables. 

A l’Organisation do la Confirence islamique, noua penao~a fmramnont qu’il est 

urgent de reprendre le dialogue direct entre l’Organisation de libération de la 

Palertfne et lee Btata-Unir d’knirique, et tout aussi urgent de convoquer une 

Conférence internationale pour la pair au Uoyen-Orient, mous les auspices de 1’ONU 

at avec la participation des cinq amabrea permanenta du Conseil de sécurité des 

Nations Unies et de toutes les parties au conflit mur un pied d’igaliti, y  COmQria 

l’Organisation de libération de la Palestine à titre de seul représentant ligitiw 

du peupla palestinien, en vue d’obtenir le retrait total d'Iara21 dem territoirea 

arabes et paleatiniena occupéa~ de pwmettre au peuple palestinien d’exercer mes 

droits nationaux inaliénahlea, notmnt son droit de revenir dans ma patrie, mon 

droit à l'autodétermination et à 1’établiaaement d’un Etat peleatinien in&éQendant, 

avec Al Qoda Al Charif pour capitale. 

L'Organisation de la Conférence islamique, au nom de mes 46 Etats meshem 

souverains. attend irnpatiemnt le jour où le drapeau de Palestine sera hiami sur 

mon propre territoire et flottera hqahmeot ici, parmi ceux dem autres IIUirbrea dem 

Nations Unies. Ce jour-ii, farail pourra halement savourer la douceur de la 

reconnaissance et chérir les bienfeita de la paix. 
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Le m (interprétation de l’anglais) : Conformément è la 

résolution 477 (V) de l’Assemblée générale du ler novembre 1950, je donne 

maintencrnt la parole à l’observateur de la Ligue des Etats arabes. 

H. (Ligue des Etats arabes) (interprétation de l’arabe) : 

La prisence parmi nous, ici, de mon frère Farouk Kaddoumi, Ministre des affaires 

dtrangires de 1’Btat de Palestine et Président du Département politique de 

l’Organisation de libération de Palestine est une preuve supplémentaire que 

l'opinion publique est capable de soutenir la justice et que la Palestine a ses 

propres représentants et ses dirigeants reconnus. 

Une fois encore, après de nombreuses sessions, et, semble-t-il, pendant 

quelques autres encore, cette assemblée examine la question de Palestine. Comme de 

coutume, une résolution sera adoptée et c’est tout ce que l’Assemblée peut faire. 

Certains trouveront que la résolution est plus énergique que les années passées. 

Certainr trouveront qu'elle n'a pas la vigueur escomptée. Et d’autres encore 

qu'elle est plus faible que les résolutions précédentns. Tout cela sera analysé et 

examiné de pris par nous et par de nombreuses institutions et organismes et bon 

nombre de personnes. 

Ce rite est devenu la routine chaque année. Et pourtant, cela n’a rien changé 

et ne changera rien à l’injustice, et cela ne diminuera pas le danger qu'il y a à 

lairrer la question de Palestine sana solution jusqu’à présent. 

En fait, tien n’a changé du tout. Il est toujours de fait que tout un peuple 

a été expulsé de sa terre et a été remplacé par un autre par la force. Il est 

toujourr de fait que c'est un crime contre les lois de l’humanité et contre la 

légalité internationale. Il est toujours de fait que la persistance du nfatu auo 

ou pire, ou auperficiellemant amélioré, n’imposera pas un fait accompli ou ne 

rendra pas ce fait accompli acceptable par les victimes de l’injustice, connue 

semble le penser IsrGl. 

L’histoire a montré qu’aucun pays ne peut être vaincu pour toujoura, ou poussé 

à s’effondrer et a disparaître. Cela contredit la logique de l’histoire. Aucune 

~*~(~*~firr na prut cent.iausr indéf fniment à s’élever et & avoir l’avantage. SC----- Une 

telle puissancu fera l’objet d’une implosion ou d’une explosion si elle continue à 

s’enfler de non sentiment de grandeur et à rester aveugle devant les realités qui 

1 ‘entourent. 
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M. Ismail Mohamed 

Survivre dans le monde, c’est corxiater avec les autres, donnant donnant. 

Cela s’applique aux nations et aux entités conane aux individus. La vie est faite 

de conceaaiona mutuelles, qui assurent un équilibre entre les intérêts et une 

existence sûre et digne, conforme 6 la justice. Jusqu’à quand Israël ignorera-t-il 

les réalités de notre époque? La réponse est la suivante : peadant un certain 

temps seulement, mais assurément pas pour toujours. C’est à noua de décider de 

cette durée, de la raccourcir et de l’empêcher de noua prendre par surprise. 

Autremenu, noua ne pourrions pas traiter de la situation de façon rationnelle, car 

les émotions troubleraient la raison. ce qui rendrait la situation explosive. Même 

si l’éruption s’apaisait pendant un certain temps, elle pourrait fort bien 

reprendre. 

Noua sommes saisis de deux rapporta. LO premier est le rapport du 

Secrétaire général, qui figure dans le document A/45/709 du 12 novembre 1990. 

L’autre est le rapport du Comité sur l’exercice dea droits inaliénables du peuple 

palestinien, qui figure dans le document A/45135 daté du 9 novembre 1990. 

L’élément le plus important du bref rapport du Secrétaire général est l’accent qui 

est placé sur la convocation de la conférence internationale de la paix, 

conformément à la résolution 44/42 de l’Assemblée générale adoptée le 

6 décembre 1989, sur la base de laquelle le Secrétaire général a adressé aa lettre 

du 28 août 1990 au Président du Conseil de s6curité. dans laquelle il demandait 

qu’on lui fasse part des vues du Conseil de sécurité sur la convocation de la 

conférence internationale de la paix sur 10 Moyen-Orient, en réponse à la demande 

de l’Aaaembl6e ghnérale qui ïigure au paragraphe 6 de ladite résolution 44/42. 

La réponse du Président du Conseil de aicurité en date du 22 octobre 1990 

indiquait que cette conférence devrait être convoquée conune le demandait la 

résolution 44142, Il a déclaré que tous les membres du Conseil à l’exception d’un 

seul avaient exprimé leur appui à cette conférence. Le Secrétaire générûl a 

ensuite adressé des lettres aux Etats directement intéressés au conflit, leur 

demandant leurs opinions sur la cocvocation de cette conférence. Toutes les 

parties ont répondu positivement. à l’exception d’Israël. L’hlément le plus 

important contenu dans la réponse d’Iarae1 est que l’Organisation de libération de 

Palestine e5t une : 

“organisation terroriste vouée 0 la dectruction d’laraël”. (A&/709, D&) 
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C’ort itraqa l t birarrm. La plupart do8 Rata du monde et dm8 organisations 

mondialor recomai88mnt plainement 1'Organiration do libération do la Palortine et 
l’ttat da Pala8tin0, 1~bi8 Ilras OOUI dit h tOU8 qU@ UOUI n0 80-8 pa8 COrI8CientII 

du fait quo, 4’aprim lui, nou8 traiton avec un0 organiration torroriita. 
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Les Israéliens ne peuvent sûrement pas ignorer, mime s’ils prétendent souffrir 

d’amnésie que, dans leur histoire politique, présente et passée, ils ont un lourd 

bilan de terrorisme. Il suffit de citer Shamir, leur actuel Premier Ministre. 

NOUS notons également que la réponse israélienne renferme l’affirmation selon 

laquelle un certain nombre de principes dans la résolution 44142 préjugent l’issue 

éventuelle des négociations de paix. Bien! Qu’en est-il de ce qu’a dit Israël 

dans la même rf panse, à savoir qu’il souhaite la cessation de l’état de guerre avec 

les Etats arabes et qu’il désire 
*a . . . une solution pour les Arabes de Jud&o, de Samarie et du district de Gaza, 

la paix avec la Jordanie et un règlement du problème des réfugiés des camps de 

Judée, de Samarie et de Gara”7 (A/45/709. D. 5) 

N’est-il pas surprenant qu’Israël ne Veuille aucune condition préalable, mais 

qu’il veuille créer toute une série de faits accomplis en changeant les noms même 

des territoires occupés qui n’ont d’autres noms que Judée et Samarie, et proposer 

de prétendues solutions de paix. au problème de ceux qu’il appelle les Arabes de 

Judée et de Samarie, c’est-à-dire les Arabes qui se trouvent en Israël sous 

domination israélienne? 

De quelles solutions de paix s’agit-il pour Israël? S’agit-il de faire la 

paix avec un peuple qui possède son propre territoire ou avec un peuple sans 

terre? 

Après quoi, on nous demande de croire qu’Israël souhaite véritablement 

contribuer à une solution juste et globale de la question de Palestine. 

Le rapport du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 

palestinien (A1451351Corr.l) fournit des détails chiffrés et des renseignements 

précis sur les atteintes au droit international commises par Israël et les 

pratiques inhumaines auxquelles il soumet le peuple palestinien. De plus, le 

rapport contient des recommandations et déclarations et les résultats des 

séminaires et réunions tenus par un grand nombre d’orginiaations non 

gouveruementales sur les cinq continents, qui toua condamnent Israël, demandent 

justice pot r le peuple palestinien et appellent à la mise en oeuvre de son droit de 

retour, de son droit à l'autodétermination et de son droit 8 la protection, en tant 

que peuple sous occupation, conformément aux conventions internationales. Toutes 

ces personnes et organisations ont-elles tCdrt et font-elles preuve de partiail& à 

l'égard des Arabes? 
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M-Asmai M&amed 

!.oraqu'il s'est exprimé ici même, le 30 novembre dernier, 1'Ambassadeur 

d'Isra~1 nous a très habilement fait faire une visite guidée, au cours de laquelle 

il nous a dit cossnent trouver certain6 points de repère aux Nation6 Unies. Il nous 

a décrit la carte de New York, la largeur et la longueur des rues, puis a conté de 

nouveau tristement l'histoire des Juifs dans les Ecritures. Ensuite. il nous a 

fourni dss renseignement6 géographiques et démographiques sur la région. Puis il a 

voulu rlw r,ous l’aidions è vérifier les renseignements qu'il avait fournis sur les 

armement6 dans la région. cosune si l'Assemblée générale était une filiale de la 

machine de guerre israélienne. Il a dit bien des Lhoses et est passé de la 

compassian aux menaces voilées et au défi ouvert, mais il n’a pas dit un mot sur 

aucune résolution de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Il n'a jamais 

mention& la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. Il n'a rien dit à 

propos.de :a Conférence internationale de la paix. Il n’a absolument rien dit sur 

la résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité. Il n’a fait aucune référence aux 

résolutions du Conseil de sécurité relative6 au statut de la ville d'A1 Qods, à 

savoir les résolutions 252 (19681, 267 (1969) et 378 (1975) ou 495 (1980) relatives 

aux colonies de peuplement juives ou la résolution 181 (II) relative à la création 

de deux Etat6 en Palestine, un Etat arabe et un Etat juif. Il nous a simplement 

raconté de nombreuses histoires. Il appartenait à l'Ambassadeut israélien, plutôt 

que de nous faire faire une visite guidée et de nous donner des leçons de 

tradition6 religieuses, de se rappeler qu'il prenait la parole devant l'Assemblée 

générale des Nations Unies, que cette dernière a ses propres pétitions et 

résolution6 et sa Charte et que toute l'Assemblée souhaite l'entendre émettre des 

vues claires et non se laisser entraîner dans le labyrinthe où les diplomates 

israéliens aimeraient nous attirer. 

Je formule un voeu, que d'autres peut-être Partagent. C'est d'entendre une 

déclaration israélienne officielle qui indiquerait précisément ce que 1'Ambassadeur 

d'Israii1 veut dire lorsqu'il évoque "la terre d'Israël". Où commence-t-elle et où 

finit-elle? Nous aimerions obtenir une réponse claire à ce sujet. 

Nous aimerions également savoir ce que l'knbassadeur d'Israël veut dire 

lorsqu'il parle des "droits historiques du peuple d'Israël". Bien des fois, les 

Israéliens ont mentionné "la terre d'Israël" et "les droit6 historiques du peuple 

d'Israël". Nous aimerions lire ou entendre une déclaration officielle qui 

apporterait la signification géographique, p*itique et historique de ces deux 

déclarations. 



PJ/SB/MY A/(LS/PV. 53 
- 83185 - 

L’khbassadeur d’laraël a terminé en disant t 

(m en an.gui&) 

“Un jour, nous célébrerons l’aube de la pair avsc tous nos voisins. CO sofa un 

grand jour en vérité.” (u.&fi/PV.&ti) 

(L’srsteur -arabe) 

Nous lui répondons “oui, nous partageons ca sentiment, mais nous lisons sur la 

couverture de votre déclaration qui a été distribués que vous devies débattre de la 

‘quart ion de Palestine”‘. C’est ce qui était écrit au début de votre déclaration, 

et non à la fin. Lorsque cette question, la question de Palestine, ne sera plus un 

point inscrit b l’ordre du jour de l’Assemblée générale, parce qu’on sera parvenu à 

une pais humaine, globale et juste, alors noua célébrerons la paix. A notre avis, 

cette célébration aura lieu lorsque le peuple palestinien aura créé son propre Etat 

sur son sol national, conformément à la légalité internationale. Cette célébration 

aura lieu lorsque Israël se sera retiré de tour les territoires arabes qu’il occupe 

aujourd’hui - le territoire palestinien occupé, les hautwrs arabes syriennes du 

Golan et des parties du Liban. Cette célébration aura lieu lorsque Israël 

accaptera que le peuple palestinien ait des représentants qui expriment sa volonté 

et que l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) soit son seul 

représentant ligitime. Cette célébration aura lieu lorsque Lira;1 reconnaîtra que 

le peuple palestinien, coma0 n’importe quel autre peupla dan8 le monde, a le droit 

& l’autodétermination, Et cette célébration aura effectivement lieu lorsque Israiil 

acceptera et appliquera les résolutions des instances internationales. 
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ail Mohnmed 

C’est alors seulement qu’il sera possible de célébrer la paix. Nous voudrions 

célébrer la paix. Hais cette célébration ne pourra avoir lieu que quand la 

question de Palestine aura été retirée de l’ordre du jour de l’Assemblée générale, 

après avoir été globalement réglée c ~uformémeat à la justice et dans le respect des 

droits de l’hosmwr quand le peuple palestinien aura créé son propre Etat sur 5a 

propre terre conformément avec la légalité internationalet quand Israël se sera 

retiré de tous les territoires arabes qu’il occupe, en particulier des territoires 

palestiniens occupés, du territoire du Golan syrien et de certaines parties du 

Lfbani quand 15raël aura reconnu l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) 

en tant que seul représentant du peuple palestinien capable d’exprimer sa volonté. 

L’knbassadeur d’Israël doit savoir qu’il ne s’agit pas de formuler des voeux 

ou des espoirs, mais d’adopter une méthode valable et de prendre des mesures qui 

soient.conformes à la volonté de la communauté internationale. 

Une des choses qui a attiré mon attention dans la déclaration faite par 

l’knbassadeur d’Israël devant 1’Assembl~e est l’histoire de la largeur du 

territoire d’Israël. Il a déploré que ce territoire aoit tris étroit et qu’il ne 

se soit élargi qu’après la guerre de 1967. QUO Veut donc dire l’knbassadeur 

d’Isra217 A mon avis, il nous dit que la seule façon d’augmenter la superficie 

d’Israël et sa largeur est la guerre. Bien sûr, nous sossses supposés sympathiser 

avec Israël et appuyer l’élargissement de sa superficie. Uais consnant? Et dans 

quelle direction? N’est-ce pas là l’essence même de l’attitude expansionniste 

d’Israël qui convoite toujours plus de longueur, de largeur et d’expansion par la 

guerre? Si cette doctrine israélienne doit devenir la norme, de nombreux Etats du 

monde doivent réexaminer leur largeur et leur longueur et, si cette largeur ou 

longueur ne répond pas à leurs ambitions, ils doivent mener des guerres pour 

corriger ce5 dimensions. La carte du monde sera ainsi en perpétuel changement. La 

carte du monde sera modifiée et refondue chaque jour sous le poids de la puissance 

militaire des Etats qui ne sont pas satisfait5 de leur largeur ou longueur. t;t 

pourtant Israël ne veut pan être qualifié d’entité expansionniste. 

Il est fondamental que la communauté internationale, en s’acquittent de5 

responsabilités qui lui ont été confiées par 1’ONU. fasse adopter par le Conseil de 

sé- Irité les mesure5 qui s’imposent pour as5urer la protection internationale du 

peuple palestinien sans armes. La Ligue des Etat5 arabes attache une importance 

considérable à cette question étant donné qu’il faut de touts urgence, en tant que 
. 
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première mesure, assurer la sécurité des enfanta, des femmes et des personnes 

âgées, en attendant qu’une paix réelle soit instaurée grâce au retrait d’laraël des 

territoires palestiniens occupés et à la création d’un Etat palestinien indépendant 

sur la terre qui lui appartient. 

En terminant, je voudrais rappeler ce que le Secrétaire général a dit au sujet 

de la paix, la paix véritable, à la fin du rapport sur le point que noua examinons : 

“Pour ma part, je continue de panser qu’un processus de négociation ne 

peut être effectif que s’il fait intervenir toutes les parties intéressées, y  

compris l’Organisation de libération de la Palestine, et vise un règlement 

juste et durable du conflit iaraélo-arabe fondé acr 10s cesolutions 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de sécurité et les droits politiques léqitimes du 

peuple palestinien, y  compris l’autodétermination.” (A/45/709. gsr. 7) 

Le m (interprétation de l’anqlais) : Conformément aux 

résolutions 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 et 431177 du 15 décembre 1988, de 

l’Assemblée générale, je donne la parole à l’Observatour de la Palestine. 

M. (Palestine) (interprétation de l’arabe) I Monsieur, le 

Président, j’aimerais d’abord voua féliciter à l’occasion de votre élection à la 

présidence de la quarante-cinquième session de l’Assemblée générale. Noua sonmes 

certains que, compte tenu de vos qualités remarquables et de votre grande 

efficacité, les travaux de la présente session seront couronnés de succès. Noua, 

peuple palestinien, chérissons leci relations étroites que nous entretenons avec la 

population amicale de Malte. Ce8 liens reposent sur le8 relations culturelles, 

historiques et de bon voisinage qui rattachent Malte au monde arabe. 

Je voudrais également saisir cette occasion pour saluer votre prédéceraeur, le 

Président de la dernière session de l’Assemblée générale, M. Joseph Garba, pour ses 

efforts louables. Je suis également heureux d’exprimer ma reconnaissance au 

Secrétaire général, M. Péter de Cuéllar, pour ses efforts constants au service de 

la came de la paix et de la sécurité internationales. 

Je voudrais é<s ilement exprimer mes remerciements et ma gratitude au Comité 

pour l’exercice des droits inaliénables du oeuole oaleatinien et à la Pz&aid-n+r; 

Mme Abbsa Claude Diallo, pour aea efforts méritoires et son travail inlassable dans 

le soutien à la lutte du peuple palestinien et pour la manière dont elle s’est 

acquittée des tâches qui lui ont été confiées. 
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Une foir oncore, 1’Assernblée générale des Nations Unies est saisie de la 

question de Palestine cosme cela est le cas depuis plus de 40 ans, c’est-%-dire 

depuis la création de l’Organisation des Nations Unies. La seule question figurant 

à l’ordre du jour de l’Assemblée générale qui reste sans solution depuis plus de 

40 ans est la question de Palestine qui a entraîné le déplacement de notre peuple, 

l’occupation de notre terre, le déni de nos droits politiques et de l’homne les 

plus fondamentaux. L’échec des tentatives de solution à la question de Palestine 

pendant plusieurs années, a prélevé un lourd tribut qui s’élève à des centainea de 

milliers de victimes. Elle reste toujours au coeur du conflit dans la région du 

Uoyen-Orient. Ce conflit persistant est un grave foyer de tension. C’est une 

question qui, eo dépit des efforts contraires, ne saurait être ignorée ni méconnue. 
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11 y a quelque5 jours, noua avons célébré la Journée internationale 80 

solidarité nvec le peuple palestinien. Noua temetciona toua les psy8 gui ont 

exprimé leur solidarité avec la lutte de notre peuple pour obtonit 1'0rOtCicO de 

mes droits inaliénables. Cette occasion a permis à la comunauté internationale de 

confirmer aes déclarations antérieures rejetant l’occupation l t 108 pt8tique8 

iataéliannea qui violent toutes les règles du droit international l t fouhnt aux 

pieds les droits de l’homme. 

Cependant notre peuple demande plus que de la solidarité et de8 parolw de 

soutien. I! demande sans aucun doute plus que des térolutiona qui teStOnt 

inappliquées. 

Noua savons que cette aeaaion de l’A8aembléo générale me tient daa8 un Climat 

international nouveau à la suite de la fin d’uoo ère de confrontation et de guerre 

froide. Noua espérons que c'est le début d’une nouvelle ère dans les relation8 

internationales et d’un nouvel ordre international où 10 droit et la jurtice vont 

prévaloir. Si noua aonaaea vraiment au seuil d’une ère nouvelle et 8i notre 

objectif est de défendre et de maintenir les principes du droit international et 

non de poursuivre des considérations stratégique8 au lieu de défendre 108 intétÔt8 

économiques de certain8 paya, il est grand temps que noua ttavailliona l naetnble 

pour téaliSet l’égSiit6 et la jUStiC0 pour tOU8 St pOUt Ut@ttte en OmUVtO tout@8 108 

téaolutions de l’0tganfaation dem Nations Unies partout et dans tou8 108 Ca8r 

Il n’y a aucun doute que l’Organisation des Nations Unies est qualifiie pour 

jouet effectivement le tôle pour lequel elle a été Créée. en réglant 108 prObl&n8 

internationaux, en maintenant les droits et en protégeant la paix et la r/curiti du 

monde. Cependant, cela requiert, avant tout, le plein respect de la ligalité l t 

pas uniquement lorsqu'il s'agit de l'inté., de certains. 

Nous avons été les témoins ces dernier jours de manoouvtea au COn8ei1 dm 

sécurité qui sont io~~iétantar pour quiconque espère que l'0tganiaation de8 

Nations Unies s’acquittera de aa tâche. Le Gouvernement dem Etats-Ucir, utfrieaat 

sa présidence du Conseil de sécurité, a malheuteuaement empêché l'examen du projet 

de résolution aut la Palestine présenté par quatre membres non alignés bu Con8011 

de sécurité, par des manoeuvres variées e t au mépris des droits de ces pay8 et de 

toutes les règles et normes établies. 
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Dan5 quelque5 jour8 1'Intifada palomtinionno entrera dan5 ma quatrièae année. 

Notre peuple palestinien remte 50umim aux mmuras 105 plus rivoltantem de 

répression et do terrorimm par les force8 d'occupation imraéliennem. Pendant les 

trois dernières années, les soldats imra~liens ont tué plus de 1 200 Palestiniens. 

La moitié d'entre eux étaient dem jeunes, dem fenrnem et dem enfants. Des dizaines 

de milliers ont 4th blecmém. Plus de 90 000 permonnem ont été incarcérées. En 

aâme temps. Israël a continué à confimquer nom terrem. Il 2 maimi plus de 50 N des 

terres à Gaaa et sur la Rive occidentale. Xl a aummi détruit des centaines de 

maisons, départ6 des dizaines de milliers de nom citoyens. Les écoles et les 

universités, les collèges de notre patrie occup&e ont été fermés depuis cette 

époque. Israël continue l'escalade de me8 pratique8 de terrorisme et de 

répression. Xl continue a perpétrer des meurtrem, a ordonner dem arremtations et 

des erpulmioam, affamant les Palestiniens et maintenant l'état de siège et il 

poursuit une politique de châtiments ccllectifs en faisant sauter dmm maimonm, en 

incendiant 108 ricoltem et les plantations, en déracinant dem arbres et en imposant 

encore de nouveaux imphm. 

Et comane mi cela n'était pas suffisant, le8 forces d'occupation d'Israël ont 

conmais encore d'autres mabsacres sanglantr, y  comprim celui de ~1 Haram Al Sharif 

0î1 au min8 21 martyrs mont morts tandim que dem centaine5 itaimnt blessés. Le 

Conseil de mécurité a condamné ce aassacre odieur. 

Après ce8 mammacrem le Secrétaire général a proposé dem vnemurern pour fournir 

d'urgence une protection k notre peuple dans les territoires oecup&~. Xl a proposé 

15 création d'une présence permanente rie l'Organisation dem Hmtionm Unies et de mon 

personnel, ainsi que le respect de toutes les dimpo5ition5 de la quatrièm 

Convention de Genève qu'Israël refuse d'accepter. 

Je saisis cette occasion pour daeander à l’Ammem&lée de prier le Conseil de 

sécurité d'adopter une rémolution qui prévoit et garantimme Cette protection afin 

de mauver notre peunle de ces pratiques inhumainem. 

Nous espérons également que le Conmeil de mécurité adoptera le projet de 

r+anlutinn Annt il est saisi et qui a éta raootté panrIant drm mmmminas au cour5 da - 

la présidence des Etats-Unis afin que le Conseil puisse affimr sa crédibilité et 

renforcer la confiance de nos peuples et des peuples du monde dan5 cette 

organisation internationale dont le crédibilité a été ébranléq. 



nNw22 A/IS/W. 53 
- 93195 - 

Au coure d*s d*ux dmrniir*s an&*8 nous avons prisonté l'initiative de paix 

palostinienno qui a iti bien accueillie par la comnunauti internationale dans son 

l nsolablo . MOUD av.on8 l 8péré qu'on l gi88ant ainsi nous proposions de8 mesure8 

pratiquer mur la voie de la paix mai8, à notre grand regret, la paix a échoué à 

caume ïlo l'iatraasigmance d'lrrül et de sa po8ition iaflerible rejetant tour les 

sffortr iateroatioaaus coastructifr qui ont pour but da riduire la tenrion l t de 

crior ua climat propico i l'itabli88*meat d'une paix juste et durable dans la 

rigioo. 
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Melheureusement, malgré l’unanimité internstioasls à Genève, qui s’est 

l rprimhe dans la résolution 431167 de l’Assemblée générale. qui estimait que 

l’initiative de paix palestinienne permettait d’espérer une juste solution au 

coaflit arabo-irraélien, Israël a persisté dans ses politiques intransigeantes en 

difiant le droit international. les Nations Unies elles-mêmes et l'unanimité 

publigue et officielle do la cormunauté internationale. 

Il est vraiment regrettable que cette politique israélienne ait bénéficié de 

l’appui matériel, militaire et politique des Etats-Unis d’Amérique. Qui plus est, 

dors que aous riagissions positivement aux cinq points avancés par M. Baker, 

Secritaire d’otat emhfcain. Israël les rejetait. 

Il y a quelque8 jours, les délégations ont entend1 les déclarations du 

terrorirte Shamir, Premier Ministre d’Israël, où il répétait qu’Israël n’avait 

l ucunoaant l’iateatioa de se retirer des territoires arabe8 et palestiniens occupés 

parce qu’il avait besoin de ces territoires pour réaliser son rêve d’un 

"Grand Israël” et pour installer les nouveaux imnigraats, qui ont cormnencé à 

l nvehir notre psy8 et i s’installer sur notre terre. Par conséquent, nous espérons 

siacireaent que 1’A8remblée générale appuiera le mouvement arabe relatif aux 

pouvoirs d’Iaraii1 et qu’elle exprimera aon rejet politique de la politique 

d’annexion et d’expaasioa israélienne. 

ttant donni qw cette situation se détériore, notre peuple et les peuples de 

toutes les nations arnhes ont le droit de se montrer sceptiques quant à ïa 

prétendw iaquiitude qu’éprouverait 1’Admiaistration des Etats-Unis à l’égard du 

droit interaatioaal et des r&solutioas de 1’ONU. C’est notre droit à tous d’être 

sceptigues guMt b. la véracité des intentions déclarées des Etats-Uni: dans la 

région du Golfe. Les Etats-Unis ont mobilisé leurs flottes, leurs forces aériennes 

et des centaines de milliers de soldats. Est-ce pour la défense de la liberté et 

& la justice, CO- ils le prétendent, ou n’est-ce pas plutôt parce qu’ils ont de 

aouveaux desseins coloniaux compte tenu de la nouvelle situation internationale? 

A cette occasion, je tiens à dire que l*Organisa-ion de libération de la 

Palestine (OLP) s 6th la cible d’une injuste campagne menée par certains contre la 

position courageuse qu’elle a adoptée à l’égard de la crise du Golfe, position dont 

le but est d’épargner a la région et au monde entier les risques d’une guerre 

coûteuse, vaine et dévastatrice, dont les conséquences imposeraient au monde des 

souffrances pendant des années. La Ligue arabe a adopté le tout premier jour une 
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pGqition clairs fOndde nur la &COst4it6 de trOUVer une SOlUtiOn PaCifigUS k 1S 

crise du Golfe - et je voudrais souligner que j”ai présidé Ia première réunion de 

la Ligue arabe - dans le cadre de sa charte et de ses principes. 

Nous avons travaillé Sérieusement et avec un sens des responsabilités pour 

éviter une catastrophe éventuelle en donnant un élan à la pair et en cherchant à 

instaurer des conditions propices à l’amorce d’un dialogue constructif entre les 

Parties arates, qui pourrait conduire a une solution pacifique dans un cadre 

international. 

Par la suite a émergé un large consensus arabe et international Sur ces 

initiatives et ces idées destinées à protéger les droits et les intérêts de tous. 

Des événements récents ont mslheureusement montré que nous avions adopté la bonne 

position en préconisant le dialogue, et non la guerre, cossse seul moyen de prévenir 

toute nouvelle détérioration de cette crise dangereuse. Par conséquent, nous 

considérons que la position des Etats-Unis, annoncée par le Président Bush, en 

l’occurrence l’ouverture d’un dialogue avec l’Iraq, est un pas dans la bonne 

direction pour trouver une solution. Nous espérons que c’est ainsi que seront 

réglés tous les problèmes du Moyen-Orient, car ces problèmes sont liés, comme sont 

d’ailleurs liées leurs solutions. 

Malgré la détérioration croissante et la gravité accrue de la situation qui 

découlent des politiques et pratiques is-aéliennes et de l’appui accordé h Israël 

par les Etats-Unis qui, malheureusement, ont interrompu les pourparlers entre les 

Etats-Unis et la Palestine, I’OLP reste attachée à l’initiative de paix qui a été 

annoncée il y  a deux ans comme l’expression de la volonté de notre population de 

mettre fin à l’occupation israélienne et d’affirmer le désir de notre peuple 

d’établir une paix juste en Palestine et dans la région du Moyen-Orient grâce 8 la 

convocation d’une conférence internationale de paix - fondée sur les résolutions 

Pertinentes des Nations Unies, y  compris les réSOlUtion 242 (1967) et 338 (1973) 

du Conseil de sécurité, ainsi que sur les droits nationaux légitimes et 

inaliénables du peupla palestinien, en particulier le droit à l’autodétermination - 

à laquelle participeraient sur un pied d’égalité les cinq membres permanents du 

Conse:il de sécurité et toutes les parties su conflit, y  compris 1’OLP. C’est ce 

qui était convenu dans les résolutions adoptées par les Nations Unies et approuvées 

à l'unanimité par la comunauté internationale. 
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Le XXe siécle touche à sa fin et la question de Palestine reste sans 3nlution 

en dépit de nos sacrifices et de nos souffrances. NC-US savons combien est profonde 

l'hostilité des forces puissantes qui s'opposent aux aspirations de notre peuple. 

St pourtant, nous traversons une période de transformations fondamentales 

visant l'édification d'un nouveau monde. Nous espérons tous que ce nouveau monde 

sera plus juste, plus libre, plus démocratique et plus paisible. Malgré 

l'optimisme engendré par la détente internationale et la fin des guerres froide et 

chaude entre les blocs de l'Est et de l'ouest, nous espércns, comme les autres 

peuples du tierr m>a3e, que les guerres qui faisaient rage entre l'Est et l'Ouest 

ne seront pas remplacées par des guerres entre le Nord et le Sud. 

A cette croisée des chemins, et au seuil d'un nouveau siècle, le monde ne doit 

épargner aucun effort pour que ce nouveau siècle n-hérite pas des problèmes rt des 

crises du siècle en cours, à commencer par la question de Palestine. Je me demande 

ai .a fin de ce siècle signifiera ausri la fin de la question de Palestine et si le 

nouveau siècle verra une Palestine indépendante et souveraine. Tel est le défi à 

relever, telle est la grande question 4 laquelle la conununauté internationale doit 

répondre. La lutte du peuple palestinien continuera jusqu'à ce que nous ayons 

créé, si Dieu le veut, notre Etat, I'Etat-nation indépendant de Palestine. 

Le PRGBIDE#T (interprétation de l'anglais) t Noua avons entendu le 

dernier orateur dans le débat sur ce point. 

Une décision nur les projets de résolution A/45/L.24. L.25, L.26, L.27 et L.28 

sera prise 10 jeudi 6 décembre. 

Je donne maintenant la parole aux représentants qui souhaitent exercer leur 

droit de réponse. 

Je rappellerai aux membres que, conformément a la décision 341401 de 

l'Assemblée g&nérale, la durée de la première intervention d'une délégation dans 

l'exercice de son droit de réponse est limitée à 10 minutes et celle de la seconde 

intervention C cinq minutes, et l,[ue les délégations doivent prendre la parole de 

leur place. 

M. AL S#&&& (Koweït) (interprétation de l'arabe) : Ce matin, l'Assembl6e 

a entendu ia déclaration du représentant du regimw iraquien sur la question Utt 

Palestine. Celirici a connnencé par poser la question de savoir combien de temps 

encore Israël continuerait à occuper les territoires arabes. La vérité est atnèrw, 

mai8 la réponse est simple. Il faut chercher la raison de la persistance de 

l'occupation israéliente des territoires occupés dans l'existence de -6gimws 
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dictatoriaux et terrorirte8. cofmne celui au pouvoir en Iraq, qui ae plaiuent a 

lancer des slogans à propos de la question de Palestine alors que, de par leurs 

actes, ils empêchent la lutte arabe d’aboutir à une solution du drame du peuple 

palestinien. 

Voyons un peu ce que le régime iraquien a fait - à part lancer des 8logans et 

faire des discours creux - pou1 la cause palestinienne pendant les 22 dernières 

années. Le régime iraquien n’a-t-il pas fermé les yeux sur le mas8acre de milliers 

de Palestiniens en Jordanie il y a quelque8 années, alors que 80s troupe8 présentes 

sur place - des disaines de milliers d’hommes - n'ont rien fait pour intervenir en 

d&pit des appel8 déserpérés de8 Palestiniens7 Le régime iraquien n’ont-il pas 

responrable Je l’élimination physique de responsables de bureaux de l’Organisation 

de libération ie la Palestine (OLP) en Europe comme Said Hamami, Ezreldin Am Qalaq 

et tant d’autres? Le régime iraquien n’a-t-il pas fondé le front de libération 

arabe, qui a été *Ane cause de division au sein de 1’OLP et qui, pendant de 

nombreu8es annéea, a été l’un de8 principaux facteur8 de son affaiblissement? 

N’est-il pas vrai qu’Abou Nidal. le terroriste international bien ccnnu qui a été 

condamné à mort par 1’OLP elle-mÔme, est aujourd’?wi encore le principal allié du 

régime iraquien? Peut-âtre que le représentant du régime iraquien peut nous dire 

O?J ne trouve Abou Nids1 en ce moment même. Lors d’une interview accordée récemment 

à la chaîne de télévision ABC, le chef du régime iraquien a lui-même reconnu qu’il 

hébergeait et protégeait ce terroriste et d’autres criminels dont Saddam Hus8ein se 

sert dans sa diplomatie clandestine et terroriste. 

Et l’agression de l’Iraq contre l’Iran en 1988, laquelle a dilapidé les 

ressources des peuples iranien et iraquien et a fait un million de morts, était-ce 

une lutte menée par l’Iraq pour la cause palestinienne? Que dire de l’invasion et 

de l’occupation de 1’Etat du Koweït, du massacre et de l’expulsion de centaines de 

milliers de sea citoyens et de résidents. de la destruction dea institutions du 

pays et de son infrrstructure é-onomique? Est-ce là un pas en avant, une tentative 

d’aide à la libération de la Palestine? 

Cette agression barbare a sapé toutes las chances d’un règlement jute de la 

1 question de Palestine qui s’etaient piesentées dès le début -e 1’Intifada. 

I 

Elle a 

aussi réduit à néant tous les e-forts faits ces dernières années pour forger une 

solidarité arabe et une position arabe unifiée à l’égard d’un règlement pacifique 

d’ensemble de la question de Palestine. 



JI-SI24 w4ww.53 
- 103/105 - 

Lea l ouffrucea dos Paloatiniena risidant au Koweït - et il8 aont des 

centaines de milliers - est un exemple rivilateur du rôle honteux joui par l’Iraq à 

l’encoatro du peuple palestinien. Selon 1’OLP elle-même, l’agression et l’invasion 

iraguiennea ont tari une importante source d’appui aux Palestiniens de la Rive 

occiflentale, de la bande de Gaza et d’autres régions. Elle a an outre provoqué le 

8éplaCUaent de centaines de milliers de Paleatfnfena gui ont perdu toua leurs biens 

et ont do quitter le Koveït à cause des mauvais traitements que leur infligeaient 

les troupes iraquiennes. Ils ont dicidi d’aller sur la Rive occidentale et à Gara, 

car ils préfirent vivre sous l’occupation israélienne que sous l’occupation 

iraquienne. 
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M, Al SSlM (Koweït1 

voilà quelques simples exemples de la contribution qu’a fait le régime 

iraquien a la question de Palestine Ye rôle du Koweït d’autre part, est bien 

reconnu; le Koweït a non seulement appuyé la cause palestinienna mais il a aussi 

appuyé la coopération panarabe et internationale. Le Koweït est l’un das plus 

grand5 donateurs économiques a la foi8 du monde arabe tt du tiers monde. Qu’il 

suffise de dire que des centaines de millier5 de Palestinien5 vivaient au Koweït et 

avaient droit aux mêmes services médicaux, sociaux, et à l’enseignement gratuit sur 

pied d’égalité avec las citoyens kowtïtitos. 

Nous devrions peut-être nous demander pourquoi +e peuple palestinien n’a pas 

choisi de vivre en Iraq sous le régime de Saddam Hussein, qui prétend le défendre, 

et a préféré vivre au Koweït, contre lequel le représentant du régime iraquien a 

adressé des accusations arbitraires ce matin. Le Gouvernement du Koweït n’a pas 

besoin du témoignage d’un régime terroriste, mais pour illustrtr le fait que les 

allégations du représentant du régime iraquien sont complètement dénuées de tout 

fondement dans la réalité, permettes-moi de mentionner une déclaration qui a été 

faite il y  a quelques mois avant l’invasion du Koweït par l’Iraq. 

Dans cette déclaration par 105 Iraquien5 il était dit que leur frèrt Jabtr 

Al-Ahmad Al Jaber Al-Sabah tt le ptuplt frattrntl du Koweït avaitnt joué un rôle 

privilégié tt décisif dans leur lutte glorieuse. Le Koweït avait fait face 

courageusement tt consciencieusement aux agrtssturs, à la convoitise tt aux 

pressions qui devaient l’amener à st départir de sa propre identité et des 

exigences de la sécurité et de la sûreté nationales. Le Koweït tst dtmturé fidèle 

à lui-même, fidèle à ses principts tt à se8 politiques sans lesquels tt sans le 

respect desquels tous les Arabes 80 ttraient trouvés dans une situation suasi 

déplorable. En signe d’appréciation et dt gratitude envert le rôle honorable du 

Koweït, Son Altesse l’émir de 1’Etat du Koweït a rtçu la plus haute décoration 

civile de la part des Iraquiens. 

Cette déclaration a 6th faite quelques mois avant l’agression iraquienne. 

Nous pourrions nous demander qui avance des mensonges, s’agit-il du Président de 

l’Iraq, de ses représentants ou de tous à la fois? Il ne fait aucun doute quo 

tous ceux qui sont présents ici connaissent parfaitement la réponse à cette 

question. 
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pc. STm (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) : Je ne 

souhaite pas retarder indûment la décision sur ce point de l’ordre du jour, mais je 

ne peux pas laisser passer les observations du représentant de l’Iraq sans faire de 

conxwntaire. 

Lo représentant de l’Iraq a déformé le palmark du Conseil de sécurité et a 

déforme le rôle des Etats-Unis au Conseil. Les Etats-Unis votent pour ou contre 

une résolution. au Conseil de sécurité et à l’Assemblée générale, en se fondant 

exclusivement sur le bien-fondé d’un texte donne. Noua votons pour des textes qui, 

noua le pensons, permettront de faire avancer la cause de la paix au Moyen-Orient 

et noua votons contre les textes qui ne font pas avancer la cause de la paix. Cela 

restera notre objectif et cela restera le critère que noua utiliserons pour évaluer 

les projeta de résolution. 

Les Etats-Unis continuent de penser que les résolutions 242 (1967) et 

338 (1973‘ du Conseil de sécurité des Nations Unies doivent constituer la base 

d’une paix juste, équitable et durable au Moyen-Orient. Aucun gouvernement n’est 

plus engagé à la mise en oeuvre de ces résolutions. de manière plus convaincante et 

plus constante que celui des Etats-Unis. Nous aoamea fiera de notre palmarès, et 

noua invitons toua ceux qu!. s’intéressent sérieusement à rétablir la paix dans la 

région de s’associer à noua dans cet effort. 

H, (Iraq) (interprétation de l’arabe) : Il est plutôt ironique 

que le représentant des Etats-Unis dise de nouveau qu’il agissait au Conseil de 

sécurité dans les intérêts de la paix. De quel genre de paix parle-t-il? Est-ce 

de l’occupation sioniste continue des territoires arabes et palestiniens qui dure 

main:enant depuis de nombreuses années? Et qui a soutenu Israël au cours de cette 

occupation qui dure depuis des décennies? Tout le monde dans cette assemblée, sait 

que la délégation des Ttata-Unis au Conseil de sécurité a empêché l’adoption de 

dizaines de résolutions qui auraient condamné l’entité sioniste et dénoncé ses 

attaques contre les paya arabes voisins. 

Dans les résolutions récentes adoptées par le Conseil, le représentant des 

Etats-Unis, H. Pickering, a dit - je cite de memoire - que son vote pour le projet 

de résolution ne signifiait pas que les Nations Unies ou le Conseil de sécurité 

pourraient jouer un rôle dans le processus de paix au Moyen-Orient. Xl avait voté 

pour ce projet de résolution, même après que les délégations du Royaume-Uni et des 

Et :ts-Unis aient refusé d’accepter le projet de résolution qui était présenté par 
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las ~ay8 son sligds es YW d’mnvopr dw obsorvsteurs du Conseil du sécurité pour 
l aqu&ter sur 108 moymos de prot+r 108 civils palestisimi sous occupation apràs 

qua 21 Palestisioas aient 4th tu&@ sous 108 ballos des soldats do l'axwk 

d'occupation. 

D'apris tcot ce qui précèda, il srt asma clair que l'attitude ett 10 rôle de8 

Ltats-Unis au Cossoil do rhuriti swvoat tout d'abord les iatirôtm de l'entité 
rioniste, qu'ils prot&geat et appuieat durs tous les domaines politique et 

écouoaiqus. Dow, prétendra que lms ttats-Unis chercbeat à itablir la paix ne 

serait pu le reflet dm la vérité. Tout la monde le sait très bien, les documents 

des flatioas lhies et les r~solutioas du Conseil do sicuriti en sont la prouve et 

188 statlstiqws sont li pour le prouver. 


